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Editorial  

 

Lõengagement fort du D®partement du Morbihan auprès des enfants et de leurs parents est formalisé par 

le nouveau Schéma départemental de protection de lõenfance adopt® en juin 2020. Organis® autour de 

trois grandes orientations - prot®ger lõenfant au sein de sa famille, garantir lõint®r°t sup®rieur de 

lõenfant, adapter lõoffre aux besoins - le Schéma vise à offrir les réponses cohérentes à la singularité  de 

chaque situation et ¨ favoriser la participation des personnes tout au long de lõaccompagnement. 

Le projet dõ®tablissement du Centre d®partemental de lõenfance d®cline, dans son domaine 

dõintervention, certaines orientations du Sch®ma.  Ce document qui présente les missions, les principes 

dõintervention et les plans dõactions pour lõavenir prend ancrage dans la parole des enfants accueillis et 

leurs droits fondamentaux.  

Le Centre d®partemental de lõenfance est au cïur du dispositif de  la protection de lõenfance, dans le 

Morbihan. Il assure pour le compte du CD56, en forte proximit® avec lõaide sociale ¨ lõenfance (ASE), 

lõaccueil inconditionnel et la mise en  protection imm®diate 24h sur 24h, 365 jours par an de tous les 

enfants du territoire qui néces sitent  un accueil dõurgence, soit pour une mise ¨ lõabri, soit pour un 

premier placement ¨ des fins dõ®valuation.  

Ce temps  du premier accueil est un «   moment suspendu » dans la vie de lõenfant et de sa famille. Il 

constitue à la fois un moment de sépar ation et de protection. Il doit formaliser une opportunité du 

« travailler ensemble  » pour un mieux -°tre de lõenfant avec sa famille. Cet accueil,  sera donc déterminant 

sur le long terme et ce à plusieurs titres :  

- lõapaisement, lõ®coute et le soin apport® ¨ la vie quotidienne de lõenfant pour qui les souvenirs de ses 

premiers jours ou mois de son placement resteront gravés,  

- le travail amorcé avec ses parents et son environnement proche pour valoriser et consolider  les points 

« force  » et les ressources repérées.  

- lõ®laboration du Projet pour lõenfant nourrit par les d®cisions administratives ou judiciaires qui 

d®couleront de ce travail dõobservation, dõ®valuation et dõorientation men® par les ®quipes 

pluridisciplinaires du CDE.  

Evaluant et soutenant les compétences parentales, le CDE accueille également des familles dans son 

espace rencontre et au sein du Centre parental du Morbihan, des mères, pères ou couples et leurs enfants 

de moins de trois ans.  

Les axes stratégiques qui orienteront le CDE de 202 2 à 2026  portent une vision dõinterventions 

bienveillantes au plus pr¯s de lõenfant. Cette vision tient compte de sa singularit®, de ses droits et 

de sa parole dans une coopération renforcée avec les services du département.  

Lõ®volution de lõarchitecture et des services du CDE,  dans les années à venir doit être marquée par notre 

volont® dõinnovation, de mieux r®pondre ¨ lõint®r°t sup®rieur de lõenfant. Les missions dõaccueil, 

dõ®valuation et dõorientation doivent en effet sõeffectuer ¨ hauteur des ambitions du temps de lõenfance, 

au plus près de son rythme à « grandir  è  dans une approche individualis®e et sur lõensemble du territoire.  

 

David LAPPARTIENT, 

Président du Conseil Départemental du Morbihan 
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Intro duction  ð une m®thode dõ®laboration participative  
 

 « Lõenfant est un sujet à part entière. Même 

observé, placé, accueilli, (é) il nous faut toujours 

prendre en compte sa subjectivité, son histoire, son 

devenir  »  

Cahiers de lõenfance et de lõadolescence ç Faire une place à lõenfant 

placé ð entre contraintes et désir, place à la créativité  » Eres 

Le « projet dõ®tablissement è est un terme 

réglementaire issu de la loi 2002 -2. Nous lõavons 

souhaité concret , synthétique et accessible.  

Il commence par décrire le public pour lequ el nous 

nous mobilisons au quotidien et propose , tout au 

long de la lecture , des citations des enfants et 

parents accompagnés, des professionnels à leurs 

côtés, en rappelant les droits fondamentaux en jeu. 

Si les mots sont aussi des actes, ce « projet 

dõ®tablissement » est un engagement 

dõ®tablissement : notre institution , nos valeurs et 

nos modalit®s dõorganisation et dõactions y sont 

décrites avec une volonté  de soutien, de 

bientraitance, dõouverture et avec une sinc¯re 

volonté de proposer des amélioratio ns pour mieux 

répondre aux besoins des enfants accueillis.  

Ce Projet sõest construit sur une d®marche 

participative, impliquant les enfants accueillis, les 

professionnels et les partenaires . Elle prend aussi 

appui sur les ressources existantes et lõhistoire du 

CDE. En effet, bien que le CDE nõait pas de Projet 

dõ®tablissement depuis 2015, la d®marche 

dõ®laboration a mis en lumi¯re lõimmense richesse 

des valeurs, des outils et des actions d®j¨ ¨ lõïuvre 

pour accomplir nos missions. Ces repères, qui ont 

guid® lõaction du CDE ¨ travers le temps, font partie 

du patrimoine commun à tous les professionnels. Le 

pr®sent document vise ¨ les r®v®ler pour quõelles 

puissent perdurer et également sõajuster aux 

besoins des enfants et familles, aux évolutions 

sociétales et aux attentes du territoire.  

 

 

Pourtant é laboré dans un contexte sanitaire 

complexifiant lõorganisation des échanges, les 

professionnels du CDE, enclins à la réflexion,  à 

lõenvie dõagir, dõapprendre et dõimaginer, se sont 

fortement mobilisés . Nous les remercions tous de 

cet investissement et de leur implication dans sa 

mise en ïuvre future. Les actions que nous 

souhaitons engager dans une perspective 

quinquennale, sõarticulent en quatre  axes 

stratégiques, en  lien avec le nouveau Schéma 

d®partemental de Protection de lõenfance : 

Ā faire ®voluer lõoffre et les missions du CDE ; 

Ā rendre centraux  les droits et la parole des 

enfants dans le cadre dõun accompagnement 

bienveillant  ; 

Ā approfondir la coopération avec le C onseil 

départemental  ; 

Ā faire du CDE une institution soutenante, 

apprenant et ouverte . 

Ces axes sont déclinés en objectifs opérationnels et 

actions en Partie 4 et feront , chaque année, lõobjet 

dõun bilan en Comité de pilotage, Conseil des Jeunes 

et des Familles et  rapport dõactivit®.  

Guide de lecture  

Ù   Encadré avec des illustrations concrètes 

Ā   Encadré avec des pistes dõam®liorations  

1    Références 

-   Citation  des enfants et professionnels  

-   Droits de lõenfant  

La méthodologie adoptée et toutes les références 

citées sont accessibles sur demande 

(contact@cde56.fr)  

 

  

 

é 

           Prisca ORSONNEAU, 

Directrice du CDE 
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Partie 1 : un CDE au service du dispositif départemental  de 
protection de lõenfance 

Le CDE en quelques mots  
 

Le Centre d®partemental de lõenfance est un 

établissement public inscrit dans le dispositif de 

protection de lõenfance (article L.223-2 du Code de 

lõaction sociale et des familles sur les CDEF). 

Il a pour mission principale de répondre aux accueils 

dõurgence des enfants de 0 ¨ 18 ans. Comme « porte 

dõentr®e » du placement, le CDE accueille de façon 

inconditionnelle lõensemble des enfants, quels que 

soient leurs situations et besoins.  

Il répond à cette mission 365 jours par an, 24  h  

sur 24, selon les modalités suivantes : 

¶ accueil de type collectif  : deux pavillons 

pour les 8-18 ans, un situ® ¨ Vannes, lõautre 

situé à Hennebont ; 

¶ accueil de type familia l : 44 places pour les 

0-18 ans réparties sur le secteur de Vannes 

et de Lorient . Ces modalit®s dõaccueil sont 

en cours de diversification pour les 

adolescents afin de permettre une plus 

grande souplesse et adaptation aux besoins 

identifiés  (plateforme dõappui AF ASE et                

4 places dõaccueil diversifi® : studio, lieux 

atypiques, FJT, domicileé) ; 

¶ permanence départementale  : le CDE, 

durant  les horaires de fermeture des 

services de lõAide sociale à lõenfance, 

répond aux demandes urgentes liées à la 

protection de lõenfance. 

En 2020 le CDE, avec ses 95 professionnels 

éducatifs, assistants familiaux, administratifs et 

techniques, a accueilli 160 mineurs en accueil 

collectif ou en famille dõaccueil.  

 

Lõ®tablissement est identifié sur le territoire comme 

un lieu dõaccueil temporaire, plus particuli¯rement 

charg® de lõurgence. Il a vocation, apr¯s 

observation, à proposer des orientations  vers les 

solutions les plus appropriées à chacun. 

Ý Accueillir/Obse rver et Evaluer/ Orienter  

Cette mission implique , de la part de 

lõ®tablissement,  un authentique travail 

dõaccompagnement socio-éducatif  et de 

partenariat, quelle que soit la durée des séjours.  

Ý Accompagner et soutenir  

Le CDE dispose également de services de soutien à 

la parentalité (Courte échelle, Centre parental) . Le 

travail avec les parents est central pour lõensemble 

des services. 

Il collabore avec les services de la PJJ et de lõEPSM 

dans un service de soutien aux situations complexes  

(CAP Ados).  
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1.1 Les enfants accueilli s et accompagnés au CDE 
 

Le CDE accueille et accompagne  des enfants dans 

différentes situations  : 

¶ Des enfants de 0 à 18 ans en primo-accueil : 

environ 80 par an. Il sõagit dõenfants nõayant jamais 

connu de mesures de placement. Parmi ceux-ci, 

certains peuvent être connus des services sociaux ou 

de lõAide sociale ¨ lõenfance.  Ces admissions se font 

sur sollicitation des inspecteurs ASE ou dans le cadre 

de lõastreinte. Elles sont plus ou moins préparées en 

amont, selon les circonstances du placement et les 

risques de danger pour lõenfant. 

 

 

 

¶ Des enfants n®cessitant une mise ¨ lõabri 

immédiate  (en fugue, Mineurs Non Accompagnés- 

MNA) : accueil inconditionnel 24  h/ 24, 365 jours/an . 

Cette mission dõaccueil dõurgence sõeffectue en 

relais lors de la fermeture des bureaux de lõASE,  

pour répondre de façon immédiate et réactive à la 

mise sous protection (we ek-ends, fériés, nuit s, 

soirées). 

 

¶ Des enfants confiés (mesures administratives 

ou judic iaires) et en rupture  de lõaccueil ant®rieur 

(assistants familiaux ASE, MECS, lieu de vie, TDC) : 

de 20 à 30 situations/ an (principalement plus de                 

8 ans). 

 

¶ Des enfants confi®s aux fins dõadoption. 

 

¶ Des adolescents en grande difficulté déjà 

pris en charge par dõautres dispositifs (ASE, PJJ, 

EPSM) mais nécessitant un accompagnement 

supplémentaire : 15 situations/an . 

 

¶ Des enfants de moins de 3 ans avec leur mère 

et/ou père ou femmes enceintes : 10 situations 

accompagnées en 2020. 

 

¶ Des enfant s et leur parent/membre de la 

famille /proche  bénéfici ant dõun droit de visite en 

lieu neutre  : 98 situations et 798 rencontres en 

2020. 

 

1  Rapport dõactivit® 2020 

 

Des points communsé 

Une situation éprouvante personnellement et 

socialement  :  chaque situation, parcours et histoire 

sont singuliers mais tous les enfants et adultes 

accompagn®s par le CDE le sont ¨ lõoccasion dõune 

situation de rupture ou de crise, dans leur vie ou 

dans celle de leur environnement familial. Ces 

situations sont inévitablement accompagnées de 

souffrance pour eux et souvent p our leurs proches, 

de perturbations à divers niveaux.  

 

Un prescripteur  : cõest lõAide sociale ¨ lõenfance 

qui confie au CDE lõenfant, lõadolescent ou qui 

oriente la mère, père ou future mère vers le Centre 

parental.  Dans le cas des visites en lieu neutre 

(Courte Echelle), les orientations se font par 

décision du Juge aux affaires familiales et , plus 

rarement , du Juge des enfants.  

 

Le primo -accueil dans le Morbihan  

En 2019, 301 primo-accueils ont eu lieu dans 

le département du Morbihan. La provenance 

des enfants placés pour la première fois 

reflète la répartition de la population des 

moins de 19 ans dans le Morbihan, avec une 

concentration sur les deux grandes 

agglomérations de Vannes et de Lorient et 

des placements r®partis dans lõensemble des 

parties plus rurales du département.  

Lõorientation est effectu®e par les 

Inspecteurs ASE selon différents critères 

(places disponibles, domicile des parents, 

scolarisationé). Les enfants accueillis en 

première intention le sont tant auprès 

dõassistants familiaux de lõASE que des 

services du CDE. Le CDE réalise un quart des 

primo placement s du territoire (77 sur 301 en 

2019) et 1/3 des situations pour lesquelles 

lõenfant ne disposait dõaucune mesure 

antérieure (37 sur 108).  

1  Etude statistique réalisée en juillet 2021 

par le CDE, en annexe 3  
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Un temps de séjour ou dõaccompagnement 

limité  : les personnes accompagnées par 

lõ®tablissement le sont pour de courtes périodes. Le 

CDE a dõabord vocation ¨ accueillir pour quelques 

mois et à passer ensuite le relais . La durée moyenne 

dõaccueil en collectif et aupr¯s dõassistants 

familiaux est  de quatre  mois environ. Cette durée  

recouvre des situations vari®es, pouvant aller dõun 

accueil dõune semaine ¨ plusieurs mois (quatre à 

douze mois voire dix -huit mois pour les situations 

dõenfants en situation complexe).  Dans le cadre de 

ces missions et pour ®viter les ruptures, lõobjectif 

est que lõorientation soit effective après quatre  

mois dõaccueil. Le Centre parental constitue 

également une parenthèse dans la vie des personnes 

accompagnées (trois à six mois, renouvelables 

jusquõaux trois  ans de lõenfant).  

 

 

 

é et des différences 

Les accueils relèvent de diverses mesures ,  

administratives ou judiciaires :  

¶ accueil 72 h ; 

¶ accueil provisoire (AP) ;  

¶ ordonnance de placement provisoire (OPP) ; 

¶ jugement en assistance éducative (JAE) ; 

¶ enfants confi®s aux fins dõadoptioné 

Depuis 2016, les accueils provisoires ont augmenté 

(de 5 à 14%). Les accueils sur décisions judiciaires 

restent stables (environ 50 à 60%). Les accueils 72 h 

représentent 16,25% en 2020, les accueils de MNA 

6,25% et les enfants confi®s aux fins dõadoptions 

4,4%. 

 

La nature de ces mesures induit des variations dans 

la durée théorique de s séjours et des 

accompagnements. Cette diversité des mesures se 

double dõune diversité des problématiques  et de 

grandes diversités entre les situations personnelles 

et familiales, la gravité d es perturbations et des 

difficultés, la spécificité des beso ins et des attentes. 

Ainsi, les besoins identifiés lors de  lõaccueil de 

nourrissons ou de très jeunes enfants sont différents 

de ceux dõenfants plus ©g®s ou dõadolescents. Dans 

les accueils en collectifs , les besoins sur une même 

tranche dõ©ge ou population sont ®galement vari®s. 

 

Les évolutio ns récentes du public accueilli  et de ses 

besoins 

Les âges des enfants accueillis ont varié ces 

dernières années . Le CDE accueille de plus en plus 

dõenfants de 7 à 12 ans aux difficultés multiples. 

Ceux-ci ont souvent connu des ruptures familiales 

et/ou de parcours.  

 

 

 

Par ailleurs, en reflet des constats nationaux du 

secteur de la protection de lõenfance, le CDE 

accueille  de plus en plus dõenfants « doubleme nt 

vulnérables  » ou en situation complexe, relevant de 

la protection de lõenfance et du secteur du 

handicap. Le d®veloppement dõune approche 

médico-sociale pour lõaccompagnement au 

quotidien, le soin et lõadaptation aux besoins 

fondamentaux de chaque enfant  est dõautant plus 

essentiel.  Les dur®es dõaccueil pour ces enfants sont 

plus longues que pour les autres enfants accueillis , 

du fait des difficult®s dõorientation (douze à dix-huit  

mois en 2020). 

 

Retour en 
famille
24,20%

Famille 
d'accueil
29,30%

Etablissement
13,38%

Adoption
5,10%

Suivi ASE
2,55%

Fugue 
Accueil HD 

72 hé

Retour 
Département 

d'origine 
6,37%

TDC
1,27%

Dispositif MNA
4,46%

Majorité
0,64% SEAé

Hospitalisation
0,64%

Séjour de é

ORIENTATIONS EN 2020

moins d'un 
an 

5,80%

de 1 à 3 ans
4,02%

de 4 à 6 ans
4,91%

de 7 à 12 
ans

16,07%

de 13 à 16 
ans

57,59%

plus de 17 
ans

11,61%

RÉPARTITION PAR ÂGE DES ADMISSIONS EN 2020
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La durée moyenne de séjour excède donc parfois 

les quatre  mois (120 jours) préconisés . Elle est en 

augmentation ces dernières années, sauf pour les 

enfants de 0-6 ans. Certains accueils durent plus de 

6 mois, voire plus de douze mois pour les enfants en 

situation complexe. En 2020, 18 accueils sur la 

tranche dõ©ge des 7-12 ans ont duré plus de                        

180 jours. 

 

Les situations familiales se révèlent extrêmement 
fragiles. Les droits de visite et dõh®bergement 
(DVH) accordés par les juges en début de placement 
sont en diminution. Dans le service de la Courte 
Echelle , depuis dix ans, est constatée une 
augmentation importante  des situations présentant  
des problématiques lour des (difficultés 
psychologiques, maltraitance sur enfant,  violences 
conjugales et intrafamiliales , fort isolement du 
parent visiteur) . La situation sanitaire est venue 
renforc er, à partir de 2020 , ces difficultés sociales, 
économiques et/ou psychologiques  
 

Le CDE accueille aussi davantage de mineurs non 

scolarisés ou en rupture de scolarité , ce qui 

implique un accompagnement r enforcé en journée , 

pour recouvrer un regain de confiance en soi, de 

remobilisation, de renaissance de projet.  

 

 

 

Il est aujourdõhui n®cessaire dõaccompagner en 

« sur-mesure  » ou en «  dentelle  » pour répondre 

aux besoins multiples de certains enfants . Pour 

mieux répondre aux besoins des enfants et de leur 

famille  le CDE a été amené, ces dernières années, à 

composer et à construire parfois des solutions «  sur-

mesure » : accompagnement individualisé , accueil 

de type « parenthèse », séquentiel,  

accompagnement depuis le domicile, aménagement 

de studiosé Cette situation a amené récemment le 

CDE à proposer une évolution de son service 

dõaccueil familial adolescent. 

 

Les profil s des adolescents accueillis pour                         

72 heures,  notamment en permane nce 

d®partementale, ont fortement vari®. Du fait dõune 

nouvelle organisation du dispositif en 2020, le CDE 

nõaccueille plus directement sur les collectifs les 

Mineurs Non Accompagnés mais les dirige vers le 

service habilit®. Les demandes de mises ¨ lõabri 

dõadolescents suite ¨ des interpellations ou garde-à-

vue pour des soupçons de trafics sont en 

augmentation.  

 

Les mères et couples accueillis au Centre parental 

sont souvent également en grande précarité sociale, 

psychique voire psychiatrique. Des difficultés telles 

que des addictions et des parcours dõerrance, des 

difficult®s dans la prise en charge de lõenfant, des 

situation s de violences conjugales ou intrafami liales 

sont repérées. Pour répondre aux besoins des 

parents et des b®b®s accueillis, lõaccueil s®curis® et 

en proximité est primordial.  Les situations en 

attente dõaccueil d®montrent un besoin sur le 

territoire supérieur à la capacité actuelle du Centre 

parental (cf. Schéma départemental).  

  

« La double vuln®rabilit®, cõest du double 

temps au quotidien et auprès des partenaires du 

soin ou du médico-social » 

Éducateur  
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1.2 Le cadre règlementaire  
 

Dõun point de vue juridique, le Centre 

d®partemental de lõenfance du Morbihan (CDE) est 

un établissement public autonome relevant de la  

fonction publique hospitalière. En lien très étroit 

avec le département  du Morbihan, qui a en charge 

lõAide sociale ¨ lõenfance (CASF art 221), il est 

financé principalement par celui -ci.  

 

 

 

 

Les missions confiées au CDE comme le cadre 

dõintervention trouvent leurs sources dans 

différentes normes juridiques et  textes de 

références : 

 

ω internationaux  : Convention internationale 

des droits de lõenfant, Observations du 

Comité des droits de lõenfant de lõONU, 

Recommandations du Conseil de lõEurope, 

Charte des droits fondamentaux de lõUEé 

ω nationaux : Constitution, Di spositions 

législatives des secteurs du médico-social et 

de la protection de lõenfance, Code civil,  

Code de lõaction sociale et des familles,  

Code de santé publique, Code de 

lõ®ducation, D®crets et Circulaires du 

secteur ; 

ω départementaux  : Schéma départemental 

de la protection de lõenfance 2020-2025 ; 

Projet de service de lõASE et référentiel s 

départementaux . 

 

Les recommandations de la Haute autorité de santé 

(HAS ex-ANESM) et  les rapports du Défenseur des 

droits constituent des repères indi spensables pour la 

promotion des droits et de la parole des personnes 

accompagnées, pour veiller à la pertinence et à 

lõindividualisation des accompagnements, ¨ la 

bienveillance de lõinstitution ainsi quõaux 

questionnements éthique s et évaluatifs.  

 

Défenseur des droits  

1  Rapport annuel 2015 « Handicap et 

protection de lõenfance : des droits pour des 

enfants invisibles  » 

1  Rapport annuel 2018 « De la naissance à                

6 ans : au commencement des droits  » 

1  Rapport annuel 2019 « Enfant et violence : 

la part des institutions publiques »  

1  Rapport annuel 2020 « Prendre en compte la 

parole de lõenfant : un droit pour lõenfant, 

un devoir pour lõadulte è 

 

 

Article L. 221 -1 3Á pour lõaccueil dõurgence : ç 3° 

Mener en urgence des actions de protection en 

faveur des mineurs mentionnés au 1° du présent 

article  » art 221-1  

Art icle L. 222-5-3 pour le Centre p arental : « Le 

département doit en outre disposer de structures 

d'accueil pour les femmes enceintes et les mères 

avec leurs enfants.» (CASF : art. L. 221 -2). 

L'article L. 222 -5-3 du CASF « Peuvent être pris en 

charge dans un centre parental, au titre de la 

protection de l'enfance, les enfants de moins de 

trois ans accompagnés de leurs deux parents 

quand ceux-ci ont besoin d'un soutien éducatif 

dans l'exercice de leur fonction parentale. 

Peuvent également être accueillis, dans les 

mêmes conditions, les deux futurs parents pour 

préparer la naissance de l'enfant  ». 

Charte des droits fondamentaux de lõunion 

européenne, Artic le 24 - Droits de l'enfant  

« 1. Les enfants ont droit à la protection et aux 

soins nécessaires à leur bien-être. Ils peuvent 

exprimer leur opinion librement. Celle -ci est 

prise en considération pour les sujets qui les 

concernent, en fonction de leur âge et  de leur 

maturité.  

2. Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu'ils 

soient accomplis par des autorités publiques ou 

des institutions privées, l'intérêt supérieur de 

l'enfant doit être une considération primordiale .  

3. Tout enfant a le droit d'entretenir  

régulièrement des relations personnelles et des 

contacts directs avec ses deux parents, sauf si 

cela est contraire à son intérêt.  » 
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Recommandations de la Haute autorité de santé  

1  Le questionnement éthique dans les 

établissements sociaux et médico-sociaux 

(2010) 

1  Lõexercice de lõautorit® parentale dans le 

cadre du placement ( 2010) 

1  Lõexpression et la participation du mineur, 

de ses parents et du jeune majeur dans le 

champ de la protection de lõenfance (2014) 

1  Mission du responsable dõ®tablissement et 

r¹le de lõencadrement dans la pr®vention et 

le traitement de la maltraitance (2008)  

1  La bientraitance : définition et repères pour 

la mise en ïuvre (2008) 

1  Les conduites violentes dans les 

établissements accueillant  des                

adolescents : prévention et réponses (2008)  

1  Recommandation de la HAS sur lõ®valuation 

globale de la situation des enfants en danger 

ou risque de danger : cadre national de 

référence (livret 3) (2021)  

Rapports  

1  Rapports annuels de lõONPE (Penser petit  

Des politiques et des pratiques au service  

des enfants de moins de 6 ans confiés ð 

2019 ; Les connaissances pour agir en 

protection de lõenfance - Mai 2020.)  

1  Rapport  de la commission des 18 experts 

« les 1000 premiers jours, là où tout 

commence » - septembre 2020 

1  Démarche de consensus sur les besoins 

fondamentaux de lõenfant en protection de 

lõenfance ð février 2017 

 

1.3 Carte dõidentit® du CDE 
 

Les valeurs et les principes 
dõintervention  
 

 

Les professionnels et administrateurs ont identifié 

les valeurs fondatrices du CDE. Il ressort de cette 

mise en commun la confirmation de lõimportance 

des valeurs de service public telles que 

lõinconditionnalit®, la neutralit®, lõ®galit®, la 

laïcité, la confidentialité, la continuité, 

lõengagement et lõadaptabilit®. 

Parmi les notions fondamentales identifiées, six 

ressortent comme repères communs. Ces valeurs, 

qui constituent à la fois un socle et un sens pour nos 

actions, ont été présentées lors du séminaire 

institutionnel du 20 septembre 2021.   

Respect/Tolérance  

¶ çLe respect implique de sõ®couter les uns les autres, de 

consid®rer les coutumes, lõhistoire familiale, les religions, 

les différen tes cultures, les rituels de chaque enfant.  

¶ Le respect de la personnalité enfant, des opinions 

différentes des siennes peut parfois être difficile car nous 

pouvons parfois être sensibles à certains évènements qui 

nous touchent fortement.  

¶ Ce respect touche aussi le domaine de lõinstitution : en 

travail pluridisciplinaire, en équipe, auprès de la 

hiérarchie. Il implique le respect des domaines de chacun, 

des idées et du travail effectué.  

¶ Cõest une valeur essentielle de notre quotidien, source de 

bienveillance et de tolérance.  

¶ Les outils pour le respect, pour rester tolérant sont 

lõ®coute, la communication envers lõenfant, ses parents et 

le service ».  

 

Bienveillance  

¶ « Etre bienveillant, cõest faire au mieux pour lõautre, 

prendre soin des autres avec ce quõils sont et ce quõils ont 

vécu. 

¶ La bienveillance cõest °tre positif et savoir lõentretenir au 

quotidien.  

¶ Cõest accompagner avec les particularit®s de lõautre  et sa 

propre particularité.  

¶ La bienveillance est une attitude de soin qui regroupe 

différents savoir -faire et savoir -être (gentil lesse, respect, 

empathieé). Il sõagit dõ°tre attentif aux usagers et aux 

professionnels. 
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¶ Cette attitude (écoute, douceur, rires, communication, 

toucher) est favorable au développement physique et 

psychique de lõenfant. 

¶ La bienveillance, cõest veiller au bien-°tre de lõautre et au 

bien-être de soi.  

¶ Ce nõest pas uniquement donner mais ®galement donner un 

cadre, rassurer, sécuriser, veiller au respect mutuel tout 

en comprenant lõautre. 

¶ La posture du CDE sur la bienveillance prend toute sa force 

au moment de lõaccueil ». 

 

Neutralité/Non jugement   

¶ « La neutralité est une notion qui résonne vis -à-vis du jeune 

et de sa famille. Elle implique le respect de son histoire, 

de sa famille avec ses défaillances. La neutralité peut être 

antinomique et paradoxale avec la mission du CDE 

dõ®valuation des comp®tences parentales. Il sõagit donc 

dõun vrai investissement pour travailler dans cette optique, 

dõun constant travail sur soi, dõune ouverture dõesprit. 

¶ Cõest parfois plus difficile car des passages ¨ lõacte des 

usagers peuvent nous percuter, faire réagir notre 

sensibilité. Pour les assistants familiaux qui sont dans la 

proximit®, dans leur intimit®, cõest ¨ lõïuvre au quotidien. 

¶ Pour garantir la neutralité, il faut se baser sur les 

observations pour ne pas interpréter. I l faut essayer de 

prendre de la distance avec ce qui se passe, de mettre de 

c¹t® nos repr®sentations. Cõest un cheminement. Il faut 

accepter la part de doute. Nous sommes confrontés aux 

autres, à leurs traumatismes, aux troubles du 

comportement, aux maladi es mentales, ¨ dõautres 

culture s. 

¶ Cette valeur invite à accepter cette part de doute, cette 

diff®rence pour quõil nõy ait pas de d®terminisme au 

moment de lõaccueil des enfants.  

¶ Cõest aussi une opportunit® : °tre attentif au discours de 

lõautre, °tre dans lõ®change permet de faire ®merger la 

neutralité, qui elle -même émerge du partage.  

¶ Cette valeur se rattache également à la confrontation des 

idées pluri professionnelles  avec les partenaires. Cõest une 

richesse ».  

 

Equipe/Pluridisciplinarité  

¶ ç Lõ®quipe fait ressource, elle permet de se sentir moins 

seul, dõint®grer un espace de r®flexion et de transmission. 

Pour faire ®quipe il faut du liant, il faut de lõ®coute, de la 

bienveillance, du respect et de la considération. Il est 

important que le regard de ch acun soit pris en compte.  

¶ Cette dimension se travaille en permanence, tous les jours.  

¶ Il faut du temps pour se rassembler, mettre en commun 

(formation, r®union, compl®mentarit®é). 

¶ La pluridisciplinarité est la rencontre de plusieurs métiers 

autour du projet de lõenfant, les ®changes de regard, la 

mise en concordance, le partage de connaissances et de 

compétences.  
¶ Lõ®quipe pluridisciplinaire cõest plus que la somme des avis 

de chacun. Cõest un support dõespace de collaboration qui 

permet la construction ¨ partir de lõargumentation de 

chacun ». 

 

Partage  

¶ ç Partage dõexp®riences, de connaissances, de valeurs. 

Partager cõest donner et recevoir, cela implique plusieurs 

personnes. 

¶ Il rejo int la notion de solidarité, de mouvement vers les 

autres : ouverture vers le travail partenarial, tant interne, 

entre services, quõexterne. Cette notion renvoie ®galement 

¨ lõimportance du secret partag®, au partage 

dõinformations. Les apports que chacun peut apporter lors 

des réunions, des temps institutionnels ( expériences, 

connaissances et valeurs). 

¶ Il évoque les échanges entre les personnes accompagnées, 

entre les professionnels et entre les usagers et 

professionnels. 

¶ Le partage associe finalement plusieurs valeurs du nuage 

de mots. Cõest une valeur transversale, un socle solide pour 

le CDE ». 

 

Ecoute 

¶ çEcouter, cõest pr°ter attention ¨ ce que quelquõun dit 

pour lõentendre et le comprendre. 

¶ Cõest entrer en contact, observer, consid®rer lõautre, 

laisser la personne venir vers lõautre dans le respect de ses 

besoins. 

¶ Lõ®coute implique de laisser de lõespace ¨ lõautre. 

¶ Elle permet de se sentir considérer.  

¶ En repartant de la d®finition premi¯re, on sõaperoit que 

lõ®coute nõest pas que verbale, mais de tous les sens.  

¶ Elle est Importante à la fois auprès des jeunes, des parents 

et également entre collègues et partenaires. Elle 

correspond au besoin de transmissions, aux échanges entre 

professionnels. 

¶ Lõ®coute implique aussi une question de temps. Pour °tre 

¨ lõ®coute aupr¯s des enfants et adolescents, il faut parfois 

attendre.  

¶ Cõest aussi poser le cadre, dans les sp®cificit®s de notre 

travail éducatif.  

¶ Elle est constamment en éveil dans le quotidien, les 

activités et entretiens individuels. »  
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Organisation des services éducatifs : capacité, localisation et modalité 
dõaccueil 
 

 

  

  

Courte Echelle  

5 salles de visites 

800 rencontres par an 

    Dispositif CAP Ados 

15 suivis par an  

    Partenariat M aison 

Des Adolescents  

Centre parental  

4 places en collectif à 

Ploërmel  

4 places en appartement à 

proximité  du collectif  

2 places en accompagnement 

à domicile  

 

Accueil familial  

OUEST 

12 places 

 

Accueil familial  

EST 

12 places 

Pôle Urgence 

Petite Enfance 0 -10 ans 

Accueil familial  EST 

 4 places AF CDE  

 

Accueil collectif  EST 

Logis du Bondon  

8 places 

Accueil collectif  OUEST 

Logis du Talhouët  

10 places + 2 en studio 

semi-autonome 

Pôle Urgence  

Enfance Adolescence 8-18 ans 

Accueil familial  OUEST 

4 places AF CDE 

 
8 places en plateforme dõappui AF ASE  

4 places en accueil diversifié  
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Histoire et ancrage territorial  du 
CDE 
 

Le CDE du Morbihan est issu de lõh¹pital de VANNES. 

La sortie de la structure hospitalière, effective à la 

fin des années 70, a été progressive et motivée à la 

fois par lõ®volution des politiques sociales ¨ 

lõ®chelle nationale, et par une d®marche 

volontariste  et de partenariat  des acteurs locaux. 

Lõhistoire du CDE est marquée par des tendances 

innovantes dans les années 90 et 2000 qui 

contribue nt à son identité actuelle  : 

 

ω La recherche dõun accueil individualisé  sans 

marquage institutionnel , que ce soit en 

hébergement collectif  et en accueil familial  

Le choix a été fait , lors de la décentralisation et la 

création du CDE du Morbihan, de ne pas construire 

un foyer collectif mais de privilégier un accueil en 

petite enfance par des assistants familiaux et en 

petit pavillon de type f amilial pour les adolescents.  

 

ω La diversification de lõoffre de prise en 

charge et lõinnovation 

Le travail en réseau a , par exemple, permis la 

création de la Maison Des Adolescents, du dispositif 

CAP Ados. 

 

ω Une implication forte dans la mission 

département ale de protection   

Lõhistoire du CDE est marquée par une forte 

proximité et col laboration avec le Conseil 

départemental. Il assure par exemple pour le 

compte de celui -ci, sous forme dõastreinte, la 

permanence départementale .  

Sur les horaires et jours de fermeture de lõAide 

sociale ¨ lõenfance, il sõagit dõassurer la mise à 

lõabri imm®diate y compris de mineurs en fugue 

dõautres d®partements, de répondre aux 

sollicitations  des gendarmeries, commissariats, 

hôpitaux et parquets et  aux demandes urgentes des 

assistants familiaux de lõASE. 

 

Dès 2015, le CDE a par ailleurs expérimenté la 

« référence unique  » (unique référence du CDE pour 

les enfants en primo -accueils et les anciennes 

r®f®rences ASE sont centralis®es aupr¯s dõun 

référen t établissement).  

 

ω La promotion d e la prévention et le soutien 

à la parentalité  

Création du service de la Courte échelle , lieu 

dõ®coute pour les parents, puis espace rencontres 

en lieu neutre . Intégration en 2019 du Centre 

maternel de Josselin au CDE afin de créer un Centre 

parental d®partemental, en lien avec lõAide sociale 

¨ lõenfance. 

 

Deux consultations pour la prévention précoce des 

difficult®s de lõenfant (CPPDE) sont ®galement 

ouvertes : « Le Coin de Soleil » à Vannes en 1989 et 

« Eclore » à Lorient en 1989, devenues CAMSP. 

 

ω Une volonté de couvrir tout le territoire 

départemental  

Une présence sur 4 sites puis sur deux sites avec une 

forte dynamique Est/Ouest pour être au plus près du 

bassin de vie des enfants accueillis 

 

ω Une sp®cialisation dans lõobservation et 

lõ®valuation  

Dès sa création, le CDE se spécialise dans la mise à 

lõabri et les accueils de courte dur®e. A partir de la 

fin des années 2000, le CDE recentre ses activités et 

engage une démarche de formalisation et 

consolidation des pratiques  (cf . annexe 2 pour plus 

de détails) . 

 

Cette histoire riche est détaillée également en 

Annexe 2 du Projet dõ®tablissement.  

  



CDE du Morbihan ð Projet dõ®tablissement 2022-2026 ð validé en instance le 20.10.2021  

 

11 
 

 

 

 

  

Ouverture 
dõunit®s 
familiales  
12 places  
6-18 ans 

1978 

Transformation de la 
pouponnière familiale 

départementale  

La Courte-Echelle, Vannes, 
«maison verte » 

Le CDE acquiert la personnalité 

juridique  ð Ouverture dõun lieu 

dõaccueil AF ¨ Plo±rmel 

Ouverture dõun lieu dõaccueil AF Lorient  4-18 ans puis 
Vannes en 1999 
Ouverture dõun accueil AF mère-enfant (jusquõen 2015) 

Les quatre lieux dõ®coute Passe-Muraille intègrent et se 

fondent à la maison des adolescents de Vannes. 

Création du dispositif CAP Ados, Vannes 

2007 
2008 

Fermeture des locaux de Ploërmel  et de Pontivy . 
Réorganisation en « pôles » et  en secteurs Ouest et Est. 

Transfert de lõunit® familiale de Lorient  dans un bâtiment 

neuf à Hennebont. 

Début de mise en place de la « référence unique »  

Le Centre maternel de Josselin rejoi nt le CDE et devient 

Centre parental, Ploërmel  

Engagement de la coopération renforcée avec le CD56 

Evolution et diversification des SAF 

Lorient  

Pontivy 

Vannes 

1979 

1982 

1986 

1988 

1990 

1995 

2005 

2006 

2014 

2015 

2019 

2021 

Années 70 -Hôpital de Vannes  
1 foyer mixte 4 -21 ans 
1 foyer de semi-liberté , jeunes gens de 18-21 ans 
1 pouponnière 0-5 ans 
1 structure dõaccueil pour filles 14-18 ans 
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Partie 2 : mise en ïuvre des missions 
 

 

Lõexpertise premi¯re du CDE, comme ®tablissement 

dõaccueil dõurgence est fondée sur le triptyque  : 

Accueil/ Evaluation/Orientation. Cette technicité de 

lõ®valuation bas®e sur lõobservation, reconnue par 

les partenaires du territoire, est au cïur de la 

mission. Cette mission est adaptée aux spécific ités 

des services du Centre parental, de CAP Ados et de 

la Courte Echelle (2.1). 

La seconde mission comme établissement médico-

social consiste, en sõappuyant sur les besoins de 

lõenfant dans son environnement, ¨ lõaccompagner 

et le soutenir au quotidien dans sa globalité, son 

individualité,  son environnement (2.2) . 

Pour lõexercice de ses missions et leur évolution, le 

CDE est particulièrement attentif au cadre juridique 

et réglementaire (partie 1 -2) et notamment aux 

priorités du Schéma départemental de la protection 

de lõenfance. 

  

 

Extraits de priorités du Schéma départemental 

2020-2025 en lien  avec les missions du CDE 

Développement des compétences parentales, 

accompagnement de la parentalité, soutien des 

parents en situation de handicap  ;  

Accompagnement du mineur victime, défense de 

ses droits ; ®mergence de la parole de lõenfant, 

soutien des droits de lõenfant ;  

Conserver des traces du parcours de lõenfant 

confié  ;  

Construction dõun r®seau de soutien pour lõenfant, 

maintien des liens, d éveloppement du parrainage 

de proximité, maintien à proximité de son bassin 

de vie ;  

Réponse aux besoins de santé et parcours de soin  ;  

Diversification des modalit®s dõaccueil pour 

répondre aux diversités de situations  ; 

Développement des places en Centre parental  ;  

Prendre en compte les besoins spécifiques : 

fratries, enfants avec troubles du comportement.  

Les principales attentes envers le CDE 

soulignées par les inspecteurs ASE  :  

Mise en sécurité et protection  ;  

Evaluation des compétences parentales ;  

Travail sur les personnes ressources ;  

Localisation à proximité des parents pour un 

travail avec les familles . 
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2.1 Une première mission fondée sur le triptyque  : 
Accueil / Evaluation/Orientation  
 

Accueillir  
 

Lõaccueil au CDE est inconditionnel et possible 24 h 

sur 24, 365 jours par an. Ce moment dõaccueil 

marque une séparation avec la famille. Cette mise 

en sécurité est donc également un moment de mise 

à distance, de tension, dõincompr®hension et parfois 

de colère.  

Les assistants familiaux, éducateurs, veilleurs de 

nuit ont pour mission dõaccueillir et apaiser lõenfant 

au moment de son arrivée. Ce d®but dõaccueil est 

souvent le moment où surviennent les 

interrogations, les résurgences anxieuses, les 

émotions, de la colère à la peur .  

 
La qualité  concrète  dõaccueil est déterminante . 
Cette exigence concerne essentiellement :  

¶ la proc®dure dõaccueil et son climat ; 

¶ la mise en sécurité ;  

¶ la qualité relationnelle (respect,  calme, 

parole, ®couteé) ; 

¶ la capacité à dédramatiser pour permettre 

dõassimiler les enjeux ; 

¶ la disponibilité des professionnels ;  

¶ la disponibilit® de lõinstitution ¨ lõ®gard de 

ses différents partenaires ;  

¶ la prestation hôtelière et matérielle.  

 

Permettre une arrivée préparée et valorisée  

Lõaccueil en urgence nõest pas antinomique dõune 

arrivée prépar ée et valorisée. Les témoignages des 

personnes accueillies montrent que les premières 

heures, jours dõaccueil peuvent rester grav®s dans 

la mémoire des enfants et adolescents.  En effet, 

certains jeunes reviennent saluer les éducateurs des 

Logis plusieurs mois voire années après leur départ.  

La qualité et le soin apporté s à ce moment sont 

déterminant s pour la suite du parcours. Ceci 

suppose certaines conditions : 

- choisir le bon moment (après concertation 

préalable) ;  

- choisir un lieu favorable (pièce calme, agréable) ;  

- prendre le temps, être  ¨ lõ®coute, en dialogue ; 

- créer un climat convivial (rafraîchissement, 

go¾teré) ; 

- inviter la personne accueillie  ¨ sõinstaller dans son 

lieu, lui faire visiter la maison et lui en expliquer le 

fonctionnement (communication du règlement de 

fonctionneme nt et des règles de vie , explications 

des habitudes en familles dõaccueilé) ; 

- à chaque fois que possible, organiser la visite des 

lieux par un  pair, un e autre personne accueillie  

(préalablement informé eé) ; 

- prévoir rapidement les rencontres essentielle s 

(r®f®rent, m®decin, psychologueé) et 

responsabiliser le jeune en fonction de ses 

possibilités.  

 

Les modalit®s dõaccueil sont adapt®es aux 

circonstances : moment, temps dõattente en 

gendarmerie, examens m®dicauxé Cependant la 

qualité de cet accueil est pa rfois, dans les faits, 

altérée dans les collectifs , selon les places 

disponibles ou la dynamique du groupe. 

 

Quelques exemples  

Ù posture dõaccueil et dõ®coute des professionnels 
(éducateurs, veilleurs, maî tresses de maison et 
assistants familiaux) 

Ù remise du livret dõaccueil  

Ù vêtements neufs disponibles (internat et accueil 
familial)  et nécessaires de toilette  

Ù stock accessible (puériculture, vêtements) pour 
les assistants familiaux 

Ù chambre re-préparée pour un possible accueil 
d¯s quõelle est lib®r®e 

Cas où lõarriv®e est pr®par®e : 

Ù visite au Centre parental  

Ù entretiens préalables à la Courte Echelle  

 

Pistes dõam®lioration - objectif 2.2  

Ā Créer un livre t ou autre support avec photos  

Ā Cr®er un kit dõaccueil  

Ā Vérifier les chambres avant chaque nouvel 
accueil : en particulier le mobilier et la literie  
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Garantir protection et mise en sécurité  

Il sõagit ¨ la fois : 

- de la sécurité physique et matérielle, 

normalement assur®e dans le cadre de lõorganisation 

habituelle et du règlement de fonctionnement mais 

qui, dans certains cas (violences familiales, 

conjugalesé), peut exiger des dispositions 

particulières ;  

- de la protection de lõusager par rapport aux 

dangers extérieurs mais aussi par rapport à lui -

même et également du danger quõil peut, dans 

certains cas, représenter pour les autres ;  

- de sa protection psychologique et affective, qui 

rel¯ve de lõaccompagnement psycho-éducatif assuré 

dans tous les services du CDE. 

 

Droit dõ°tre prot®g® 

contre toute s forme s de violences  

 

Les sorties non autorisées et les fugues sont 

fréquentes, notamment dans les collectifs. Le lien 

est maintenu autant que possible pendant lõabsence 

et le ré -accueil est inconditionnel. A u moment du 

retour , lõanalyse des causes (test du lien avec les 

®ducateurs, besoin de rejoindre sa familleé) de ces 

fugues est nécessaire. 

 

Quelques exemples  

Ù Lieux non identifiables depuis la rue . 

Ù Nuit : veilleur de nuit en « nuit debout »  dans les 
collectifs , nuits effectuées par des auxiliaire s de 
puériculture  au Centre parental . 

Ù Terrain clos, portail (C entre parental , Courte 
Echelle, logis du Talhouët ), alarme  incendie 
(logis). 

Ù Coffres dans chaque chambre dans les logis. 

Ù Outils et r éférent sécurité formé SSIAP : 
interlocuteur unique . 

Ù Formation OMEGA sur la prévention de la  
violence.  

 

Pistes dõam®lioration - objectif 2.2  

Ā Mise en place de badges dõacc¯s aux chambres 
pour les enfants et adolescents des logis. 

Ā Améliorer lõentretien des locaux par une 
maintenance préventive . 

Ā Améliorer la transmission « sécurité, spécificité 
du public mineur » aux entreprises intervenant 
sur site. 

Observer et évaluer  
 

Le CDE est charg® dõun travail dõ®valuation par 

lõobservation. Cet objectif dõ®valuation des 

situations suppose : 

- la volonté de connaître les  personnes accueillies 

et accompagnées, leur histoire, leur 

problématique  ; 

- la mise en ïuvre des moyens appropri®s : 

attention, écoute, échanges, notes, contacts, 

consultations diverses ;  

- la réflexion et le partage en équipe autour de ces 

données ; 

- des outils dõ®valuation adapt®s ; 

- la transcription synthétique et communicable des 

résultats . 

Une fois ce travail  réalisé, le CDE est en mesure 

dõapporter un meilleur ®clairage, une 

compréhension plus fine des besoins et difficultés  

identifiées,  de la manière de les réduire ou de les 

vivre pour  les personnes concernées. 

Cette  évaluation  est susceptible dõ®clairer la 

décision dõorientation faisant suite au placement.  

Lõobservation nõest pas quõun outil de 

compréhension et de diagnostic. Elle constitue déjà 

une forme de soin et de soutien.  

Pour engager cette observation, plusieurs 

d®marches sont mises en ïuvre : 

Une collecte i nitiale des données : consultation des 

matériaux écrits existants ( fonds de dossier, 

rapports, bilans disponiblesé) ; ®laboration de 

mat®riaux nouveaux ¨ lõoccasion dõentretiens 

individuels ou de réunions (témoignages des acteurs 

les plus concernés : lõenfant accueilli, sa famille, le 

référent ASE chargé du placement, divers 

partenairesé). 

Cette collecte permet de retracer lõessentiel de 

lõhistorique de la situation, dõ®clairer les principales 

caractéristiques de la problématique et de dégager 

quelques axes dõobservation plus pointus.  

Elle intervient, si possible, en amont du placement, 

avant lõarriv®e de lõenfant, mais aussi dans les 

premiers temps qui suivent son arrivée.  

« Il y a moins de rupture pour les enfants 
évalués par le CDE » 

Inspectrice ASE 
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Des supports dõobservation quotidienne : ¨ lõaide 

des matériaux et des conclusions de la collecte, une 

observation quotidienne est mise en ïuvre. Il ne 

sõagit pas de simples impressions transmises en 

r®union a posteriori mais bien dõobservations qui 

sõappuient sur : 

- une grille dõobservation de lõenfant (®labor®e ¨ 

partir des axes ressortant de la collecte) ;  

- un carnet dõobservations r®dig® de mani¯re 

régulière par lõassistant familial ; 

- des notes personnelles écrites au fil de la prise en 

charge et retransmises dans le Dossier Unique. 

Tous les acteurs au contact de lõenfant contribuent 

à ce travail . 

Les outils élaborés sont décrits comme un peu 

complexes ou lourds par rapport aux modalités de 

travail actuel les. Les possibilités ouvertes par le 

Dossier Unique informatisé pourrai ent fournir une 

possibilit® dõall®ger les outils, sans altérer la 

qualité. Par ailleurs , les r®f®rentiels dõobservation 

ont récemment évolué avec le nouveau référentiel 

de la HAS (livret 3).  

Quelques exemples  

Ù Outils, méthodologie et calendrier 
dõobservation d®veloppés dans les projets de 
service 

Ù Mise en place dõun logiciel unique permettant 
dõinscrire les observations quotidiennes par 
thème 

Ù Travail commun éducateurs/ assistants familiaux 
pour lõobservation 

Ù Echanges autour des comportements pour les 
plus petits afi n de pouvoir les interpréter : 
assistants familiaux , éducateurs, éducatrices de 
jeunes enfants, psychologues, auxiliairesé 

Ù Regards croisés régulièrement en réunions 
pluridisciplinaires  

Ù Format des rapports dõobservation permettant 
une approche thématique et une clarté des 
développements 

Ù Formation commune sur-mesure CDE sur les 
« écrits professionnel s » 

Ù Participation de lõenfant avec une auto-
évaluation  

Ù Prise en compte de la parole de lõenfant 
retranscrite notamment dans les rapports 
dõobservation 

Ù Programmation dõentretiens avec le 
psychologue proposés aux enfants pour libérer la 
parole 

Ù Ecoute des besoins de lõenfant en bas ©ge 

Pistes dõam®lioration - objectif 2.2  et  3.1  

Ā Améliorer la constitution du dossier en amont de 
lõaccueil, en lien avec les partenaires, 
notamment lõASE 

Ā Laisser une place dans le rapport au recueil de  
la parole des parents 

Ā Améliorer les outils et la méthodologie 
dõ®valuation des compétences/capaci tés 
parentales, du domicile et d es proches de 
lõenfant 

Ā Alléger certains outils pour quõils soient adapt®s 
à la temporalité du passage au CDE 

Ā Syst®matiser le recueil de la parole de lõenfant 
à une semaine dõaccueil sur son parcours, les 
motifs de son arrivée, la famille et les personnes 
ressources 

Ā Percevoir et évaluer , d¯s le d®but de lõaccueil, 
les compétences et habiletés parentales  

 

1  Documents de références : projets de service  

Pôle Urgence Petite Enfance et Pôle Urgence 

Enfance Adolescence ; Guide dõobservation ; 

Recommandations de la HAS sur lõ®valuation 

globale de la situation des enfants en danger ou 

risque de danger : cadre nation al de référence  

(livret 3)   

 

 

Droit à voir ses intérêts protégés  

 

 

Orienter  
 

A la fin de la dur®e dõobservation pr®conis®e  

(90 jours) le CDE doit ®noncer, ¨ lõattention des 

inspecteurs et/ou du magistrat , un avis 

dõorientation : retour en famille avec ou sans 

mesure ou accompagnement, accueil aupr¯s dõun 

tiers digne de confiance,  accueil aupr¯s dõun 

assistant familial, placement en institution pour une 

prise en charge plus longue ou plus spécialisée, 

solution plus originale faisant appel à des con cours 

divers. Le CDE sõassure que la solution propos®e est 

la plus adéquate aux besoins de lõenfant et de sa 

famille . Ceci exige un certain nombre de 

v®rifications et dõexplorations : 
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ω cadre de la décision initiale  de placement 

(administrative,  judiciaire)  ; 

ω avis, souhaits, capacités et compétences des 

premiers intéressés (enfant, parents , personnes 

ressources) ;  

ω avis des intervenants sociaux et partenaires 

concernés ; 

ω existence ou disponibilité des solutions 

proposées (manque de places ou d®lai dõattente 

sur certains dispositifs) ; 

ω existence dõune analyse et dõune 

argumentation solides ;  

ω projection dans le temps (au -delà de la seule 

sortie).  

Les préconisations du CDE résultent de ces 

®l®ments. Lõorientation est ensuite co-construite 

avec le service gardien, les parents et , le cas 

échéant, le magistrat.  

Quelques exemples  

Ù Structuration du rapport dõobservation, lisible, 
bon rendu en audience ; parole de lõenfant 
consulté, retranscrite dans le rapport 
dõobservation 

Ù Réunion de Synthèse, de sortie et dõorientation  
(SSO) en commun, partenariat (après 3 -4 mois) 

Ù Consultations faites avec lõenfant, rencontres 
r®guli¯res, d®fense de la parole de lõenfant 

Ù Auto évaluation (PUEA), recueil de la parole et 
des souhaits 

Ù Rapport dõobservation : retrace la parole dans 
ses propres termes (PUEA) 

Ù Autonomie dans lõaccompagnement et 
reconnaissance de lõexpertise par lõASE dans les 
propositions 

Ù Mise en place du tableau mensuel dõorientation 
et de dur®e dõaccueil envoy® par le CDE ¨ la DEF 
et cadres ASE 

Ù Rapport mis à jour en cas de prolongation du 
placement  

Pistes dõam®lioration ð Objectifs 2.1, 1.4 et 3.2  

Ā Penser les passations aux partenaires, une fois 
lõorientation act®e 

Ā Renforcer la dimension famille et les personnes 
ressources pour lõenfant dans le rapport 
dõobservation 

Ā Adaptation  ponctuelle  des services du CDE pour 
palier le temps dõattente quand lõorientation 
nõest pas effectu®e imm®diatement après les 
quatre  mois dõaccueil 

Ā Marquer des temps de concertation y compris 
apr¯s la r®union de synth¯se et dõorientation 
pour maintenir lõenfant dans un projet 

 

Si lõobjectif, du fait des missions du CDE et de 

lõint®r°t des enfants accueillis, est de conserver un 

d®lai dõaccueil court de quelques jours ¨ quatre  

mois, la réalité est parfois différente.  

La durée des séjours est variable et peut parfois se 

prolonger au-delà de leur durée moyenne. Les 

enfants en situation complexe souffrent 

particulièrement de cette situation (accueils de plus 

dõun an voire dõun an et demi en 2020). 

1  Focus situations du Rapport dõactivit® 2020  

 

 

Ces situations comportent un risque pour  lõenfant 

accueilli  : incompr®hension de lõadolescent en 

attente dõorientation, risque de rupture dõun lien 

dõattachement qui se crée auprès de la famille 

dõaccueil et de lõinscription dans le collectif ou dõun 

bassin de vieé  

 

Dans la mesure du possible, droit dõ°tre 

élevé par ses deux parents  

 

Le CDE doit donc accueillir, observer  et évalue r pour 

proposer une orient ation . Il ne peut accomplir cette 

mission sans procéder, parallèlement , à une prise en 

charge éducative impliquant  la mise en ïuvre dõun 

projet singulier pour chaque personne, comme cela 

est décrit dans la partie suivante . 

 

 

 

« Jõaccueille un enfant depuis plus dõun an, 

cõest terrible de penser quõil ne peut °tre 

accueilli  et quõil attend »  

Une assistante familiale  
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Focus : deux services de jour  

Deux services présentent une spécificité liée à leur mode dõintervention, beaucoup plus ponctuel et sans h®bergement. 

Compl®mentaires aux missions du CDE, ils en partagent les valeurs et principes dõaction. 

Courte Echelle  :  cet espace rencontre enfants -parents sõinscrit dans le cadre de la loi 2007-293 du 5 mars 2007 (article 

373-2, 373-2-9 du Code Civil) : ç lorsque la continuit® de lõeffectivit® des liens de lõenfant avec le parent lõexige, le 

Juge aux Affaires Familiales peut organiser un droit de visite dans un Espace Rencontre désigné à cet effet ».  Il agit au 

sein des familles, en visant ¨ sortir les adultes de la logique dõaffrontement pour les ramener ¨ leurs responsabilit®s 

de parents. Les JAF du secteur vannetais nomment lõutilisation de cet espace comme indispensable lorsque les tensions 

parentales sont importantes ou en pr®sence de pathologie mentale ou risques de violence. Lõespace rencontre r®pond 

®galement, de faon plus ponctuelle, ¨ lõorganisation du droit de visite de la protection de lõenfance au b®n®fice de 

mineurs en situation de placement.  Le service est localisé dans un pavillon de 238 m2 en location (depuis 1998). Il est 

ouvert toute lõann®e. Les visites sont possibles tous les jours de la semaine (sauf le lundi, jeudi apr¯s-midi et dimanche 

des semaines paires) et sont majoritairement or ganisées le mercredi, le samedi et le dimanche. Les rencontres 

programm®es dõautres jours sont peu nombreuses,  du fait des obligations scolaires et professionnelles du public.  

En 2020, la Courte Echelle a traité 98 situations (dont 43 nouvelles), reçu 136 enfants, organisé 798 rencontres dont 

447 ont ®t® effectives pour lõenfant et son parent visiteur. 53% des enfants reus ont entre 6 et 11 ans (24% entre 0 et 

5 ans et 23% entre 12 et 18 ans). Ces enfants sont majoritairement accueillis au domicile materne l. Dans la majorité 

des situations (59%), lõautorit® parentale est conjointe.  La dur®e moyenne dõune visite est dõ1 h 50 mais elle varie 

selon les situations (de 30 minutes à 2  heures).  

Le nouveau référentiel national renforce le travail avec les familles  et intègre les espaces rencontres à la Stratégie 

nationale de protection de lõenfance, en pr®vention comme en protection. Il met lõaccent sur la notion de caract¯re 

transitoire de lõEspace Rencontre (6 mois renouvelable avec bilan interm®diaire). 

CAP Ados :  Le Centre dõAccompagnement Polyvalent pour les Adolescents (CAP Ados) est un dispositif partenarial 

®tabli entre lõEPSM, le CDE et la PJJ en faveur de jeunes en grande « souffrance », dans le Morbihan.  

Créé en 2006, il est né de la volonté partagée de ces institutions, v®rifi®e dans  lõengagement du directeur de lõEPSM, 

dõun  inspecteur ASE, du directeur du CDE et du service de la PJJ, de lõ®poque, de créer un dispositif dédié au soutien 

dõadolescents particuli¯rement vuln®rables. 

Fruit de cette volonté , un accompagnement original, pluri -institutionnel et pluridisciplinaire est convenu pour                  

15 situations/an, au profit dõadolescents relevant dõune mesure ®ducative en protection de lõenfance et/ou PJJ. 

Ce dispositif, innovant ¨ lõ®poque, sõinscrit dans la d®marche du Sch®ma D®partemental de la Protection de lõenfance 

(2020-2025) notamment lõorientation 3, objectif 1 (ç D®velopper une offre adapt®e aux besoins sp®cifiques des enfants 

confiés quel que soit leur âge »). Il se situe également d ans le droit fil de lõesprit de lõengagement 2 de la strat®gie 

nationale de pr®vention et de protection de lõenfance 2020-2022 visant à sécuriser les parcours des enfants protégés 

et prévenir les ruptures.  

Le binôme éducateur/infirmier constitué au CAP A dos assure un accompagnement spécifique et individuel. Il allie la 

combinaison du soin et de lõ®ducatif, au profit dõadolescents particuli¯rement fragilis®s, dans leur parcours scolaire 

et social, dans leur vie psychique particulièrement tourmentée. Sous la forme de s®quences hebdomadaires, lõ®quipe 

de suivi sõappuie sur des supports de m®diation (sports, d®couverte, activit®s de cr®ation et dõexpression, m®diation 

animale) sur le principe du  « faire avec » pour atteindre les objectifs déterminés lors de la saisine. Ces interventions 

se combinent avec la tenue de deux  r®unions techniques mensuelles, durant lesquelles, se croisent lõexpertise, les 

compétences des partenaires attendus, à savoir  un chef de service PJJ, un pédopsychiatre,  un psychologue, le 

coordinateur du CAP Ados (chef de service CDE), pour inventer, sõautoriser un ç possible è au profit de ces mineurs si 

d®concertants, jusquõalors,  dans leur parcours de placement. 

La saisine du CAP Ados est le plus souvent motivée par de graves difficultés sociales et éducatives, la fragilité des 

ressources familiales, des ruptures scolaires, une non adhésion au parcours de placement, une grande souffrance 

psychique nécessitant un suivi psychiatrique, des situations de passages ¨ lõacte agressifs, dõaddictions repérées et de 

mises en danger du mineur. 
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2.2 Accompagner au plus près des besoins et promouvoir la parole 
et les droits  des enfants accueillis  
 

Offrir un cadre de vie adapté et 
soutenant 
 

Droit au respect de lõintimit® 

et de la vie privée  

 

Il sõagit de pr®voir et dõorganiser les conditions 

humaines, sociales et matérielles de lõh®bergement  

susceptibles dõassurer aux enfants accueillis (aux 

mères et/ou pères pour le Centre parental)  : 

- le type dõh®bergement le mieux adapté à leur 

situation  dans de bonnes conditions de confort  et 

apportant un sentiment  de sécurité et de 

contenance ; 

 

 

- une implantation  proche du domicile  ð étudiée 

selon son intérêt  - implantation de type  familial , 

proche des ressources utiles (transports, écoles, 

infrastructures..)  dans un environnement ordinaire 

banalisé (aucun signe extérieur de marquage), 

autorisant des rapports de voisinage quotidiens et 

naturelsé ; 

 

 

- des conditions dõinstallation pr®servant le désir 

dõintimit® et les besoins de la vie quotidienne 

(exemples : rangement, travail scolaire du 

soiré) ; 

- des espaces collectifs favorisant la vie sociale et 

les rencontresé ; 

- un cadre avec des règles de vie claires, 

bientraitantes et favorisant la conciliation , 

souvent difficile, entre  lõindividuel et le collectif  ; 

- un cadre de vie qui sõadapte aux ®volutions 

sociétales et technologiques (sorties, 

num®riquesé).   

Le CDE est engagé, depuis quelques années, dans 

une réflexion architecturale . Des groupes de travail 

ont eu lieu en 2016 et 2017. Ce travail a été repris 

fin 2020 et des préconisations sont en cours dõ®tude 

avec le Conseil départemental , afin que 

lõarchitecture sõadapte davantage aux besoins des 

enfants et personnes accompagnés. En effet, l e 

souci de la s®curit® de lõenfant, de son bien-être 

appelle à intégrer lõarchitecture et les murs dans le 

prendre soin et la  réponse éducative et 

thérapeutique aux vécus traumatiques des enfants  

accueillis . 

Quelques exemples  

Ù Emploi du temps adapté et donné à chaque 
enfant (format selon lõ©ge) pour permettre des 
repères et lis ibilité  

Ù Chambres individuelles  

Ù Espaces extérieurs agréables 

Ù Garage, local vélos, grands espaces, salles TV et 
informatique indépendantes, table de ping-pong 
(logis du Talhouët) 

Ù Règles de vie formalisées et présentées à 
lõenfant lors de son accueil 

Ù Prise en compte des spécificités culturelles et 
religieuses 

Ù Personnalisation des lieux avec les enfants  
accueillis dans les logis (graffiti, prénoms, 
peintures muralesé) 

Ù Accès au wifi libre à certains horaires  avec une 
charte informatique  

Ù Horaires de sortie s libre s en fonction de lõ©ge 

Pistes dõam®lioration ð Objectifs 2.2 et 2.4 

Ā Améliorer certa ins aspects architecturaux des 

logis (insonorisation, brise -vueé) 

Ā Syst®matiser lõusage de lõemploi du temps 

individualis® pour chaque enfant, adapt® ¨ lõ©ge 

Ā Ajouter des rangements dans les chambres 

« On dirait pas que cõest un foyer » 

Jeune accueilli au logis du Bondon  

« La couette et lõoreiller, cõest pas comme ¨ la 

maison » 

Jeune accueilli au logis du Bondon  

« Les chambres seules cõest bien, cõest important 

dõavoir un lieu ¨ soi, o½ poser ses affaires, se 

sentir chez soi » 

Jeune accueilli au logis du Bondon  
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Ā Veiller à la cohérence édu cative autour des 

règles de vie 

Ā Centre parental : am®liorer lõespace de vie,  tant 

pour les mères que pour les enfants , pour 

favoriser lõinvestissement des pi¯ces communes. 

Ā Achats : prendre en compte les besoins des 

enfants pour °tre au plus pr¯s dõune vie 

ordinaire  

Ā Mettre ¨ jour les r¯gles dõusage du num®rique 
(code parentalé, r®fl®chir aux horaires du wifi)  

et améliorer la qualité du wifi  

 

Prendre soin à travers le 
quotidie n 
 

Droit aux loisirs  

 

La pr®sence, lõaccompagnement et le partage dans 

la vie quotidienne de lõenfant et de lõadolescent 

accueillis, que ce soit aupr¯s dõassistants familiaux 

ou dans les collectif s, sont centraux. Il est 

n®cessaire dõagir, dõécouter, de proposer, à hauteur 

de lõenfant accueilli, au plus pr¯s de ses besoins. 

« Ses petits riens du quotidien  » font liens, sécurité, 

entrée en relation, soin.  

Nous savons en effet que la qualit® dõune pr®sence 

éducative bienveillante repose avant tout sur de 

toutes petite s choses de la vie de tous les jours  : un 

trajet, un couch er, une toilette, un jeu, un repas.  

Cette vie quotidienne est parfois p our l'enfant la 

possibilité de «  vivre », d'être respecté dans ses 

besoins, ses centres d'intérêt, sa singularité p arfois 

bafouée par son ou ses parents. 

 

Les ®tudes en protection de lõenfance, suite au 

confinement , confirme nt ce positionnement. Elles 

démontrent les incroyables leviers dõintervention 

que nous avons tendance à ignorer en temps 

ordinaire  : le temps à consacrer aux enfants est le 

premier facteur de mieux -être. La qualité 

relationnelle dans la prise en charge quotidienne est 

déterminante.  

 

Le CDE se doit de rendre visible la face cachée du 

quotidien pour mieux la penser, lõaccompagner, 

lõobserver.  

Cela implique de renforcer  la prise de conscience 

que la relation éducative est permanente, dans tous 

les interstices, dans toutes les actions anodines du 

quotidien.  La présence effective auprès des enfants 

et adolescents accueillis est indispensable, malgré 

les autres charges administratives, logis t iques de la 

journ®e dõun ®ducateur ou dõun assistant familial. 

 

 

Un des volets majeurs de la vie quotidienne est bien 

évidemment la scolarité. Dans ce domaine,  les 

enfants et adolescents sont accompagnés au plus 

près de leurs besoins selon leur âge et situation  (lien 

avec leur établissement,  aide aux devoirs, soutien 

et travail partenarial en cas de d écrochage, 

insertion profe ssionnelle, é). 

Les dimensions ludiques et récréatives ont 

également une place importante. Avec le jeu, la 

lecture, les bébés, les enfants et les adolescents se 

livrent ¨ toutes sortes dõexp®riences, qui sont le 

support dõaventures affectives, relationnelles et 

cognitives. Quel que soit lõ©ge, jouer est aussi un 

signe de bonne santé psychique. Cet aspect est 

central dans les accompagnements au CDE et grâce 

au soutien de lõassociation Smile Sourire Ensemble, 

le CDE a créé une médiathèque interne. 

Approvisionnée régulièrement par lõassociation 

Makadam, elle contribue à favoriser le travail de 

prendre soin, dõobservation et dõ®valuation.  

 
 
 
 
 
 

« La nourriture est bonne quand de bonnes 
personnes la font» 

Jeune accueilli au logis du Talhouët  

« La porte dõentr®e est abim®e, a donne une 

mauvaise image » 

Jeune accueilli au Talhouët  

« Les jeunes en parlent encore  » 

Educateur à propos des séjours flashs 
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1  « Jouer pour grandir » et « Dites-moi à quoi il 
joue, je vous dirai comment il va »  
de S. MARINOPOULOS, Guide « Jeu t'aime » 
de Yapaka). 

1  Penser petit Des politiques et des pratiques 
au service des enfants de moins de 6 ans 
confiés, ONPE, 2019. 

 

Quelques exemples  

Ù Cr®ation dõun document simple formalisant 3 ou 
4 objectifs  de la vie quotidienne sur la  période 
des 3-4 mois dõaccueil 

Ù Repas « faits maison » (assistant familial comme 
collectif ) : moment de convivialité , 
dõapprentissage de la sociabilité , support de 
lõaccompagnement et formation régulière sur ce 
thème 

Ù Organisation de séjours flashs 

Ù Atelier cuisine/bien -être  

Ù Mise à disposition de jeux, livres, dvd dans lõAire 
de Partaõ jeux  créée en décembre 2020 

Ù Organisation dõactivit®s, de sorties (piscine, 
cin®maé) 

Ù Budgets dédiés pour les camps de 2 à 3 jours. 

Ù Equipement de loisirs : babyfoot, sac de frappe, 
vélos (internat)  

Ù Vêture : budget disponible et choix avec le 
jeune en fonction de ses goûts et besoins. 

Ù Liberté de choix des équipes pour les achats  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pistes dõam®lioration ð Objectifs 2.2 et 2.4 

Ā Clarifier la forme et lõutilisation plus 
systématique du « projet dõaccompagnement » 
sur le quotidien  

Ā Rendre systématique la présence éducative dans 
les moments du quotidien (petits déjeuner sé) 

Ā Explorer la médiation animale : « apprentissage du 

prendre soin, pourrait donner du sens à se réveiller en 
particulier pour les enfants non scolarisés  » 

Ā Faire le lien entre le projet dõaccompagnement 
au quotidien, le rapport dõobservation et le PPE 
pilot® par lõASE 

Ā Véhicule adapté pour les sorties avec les 
mamans et les bébés (7-8 places) et séjours du 
Centre parental  

 

  

Médiathèque - Ludothèque ð Aire de Partaõjeux 
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Démontrer une attitude de 
disponibilité physique et 
relationnelle  
 

La qualit® de lõaccueil tient aussi ¨ la pr®sence et ¨ 

la disponibilité de tous les professionnels de 

lõ®tablissement, et plus particuli¯rement de ceux 

qui sont en contact direct avec les  enfants, au 

quotidien  (avec les mères et/ou pères et leur bébé 

au Centre parental)  ou dans le cadre dõinterventions 

spécialisées : 

- les éducateurs et, parmi eux, les  deux 

coordinateurs désignés pour chaque 

personne accueilli e ; 

- les maîtres de maison ; 

- les assistants familiaux ;  

- les psychologuesé 

 

 

Cette pr®sence sõexprime sur la qualit® 

relationnelle tant dans la vie quotidienne (cf. supra) 

que lors des accompagnements. La qualit® dõ®coute 

est centrale dans le soutien et le recueil de la parole 

de lõenfant (cf. infra).  

 

Comme le souligne le Professeur Rousseau : 

« lõenfant sent le mouvement de lõadulte qui 

recherche son bien-être, même sõil t©tonne, 

observe, essaie de comprendre. Lõenfant ressent 

cette intention et en bénéficie grandement  » (propos 

tenus lors de la Journée Technique du GEPSO « Observation et 

accueil de lõexpression du jeune enfant » le 9 septembre 2021). 

 

 

Cette disponibilité et écoute (voir également partie 

2.1) est le support premier dõun travail sur le vivre 

ensemble et la relation  ¨ lõautre, souvent tr¯s 

complexe notamment pour certains adolescents 

carencés. 

La configuration architecturale (8 sites) et les 

obligations du quotidien (trajets, accompa -

gnements, rendez-vous administratifsé) rendent 

parfois difficile cett e disponibilité. Malgré ces 

obstacles, lõobjectif de pr®sence effective prime. 

 

Quelques exemples  

Ù Temps des écrits réalisés en dehors des services 
par des temps de télétravail (3 heures)  

Ù Possibilité de temps individuels avec un 
éducateur dédié  : temps adapté à la 
problématique d u jeune (par exemple : en cas 
de difficulté dans le collectif, les règles à 
respecter, les autres, les plus grandsé) 

Ù Liens maintenus avec certains anciens jeunes 
accueillis qui repassent dans les l ogis saluer les 
enfants et professionnels présents 

 

Pistes dõam®lioration ð Objectif 2.2 

Ā Dans les collectifs , généraliser le grand tableau 
de qui est là et à quel moment  

Ā Réfléchir sur qui participe aux repas, go ûters, 
cafés (maîtresse de maison, psychologue, chef 
de service, personnel du siège) 

Ā Développer la présence des chefs de service et 
personnels du siège dans les services 

Veiller ¨ lõacc¯s aux soins et ¨ la 
santé 
 

Droit de jouir du meilleur état de santé 

possible et dõacc®der ¨ des soins 

appropriés  

La stratégie nationale de protection de lõenfance 

souligne quõen mati¯re de sant®, les enfants confi®s 

constituent une population particulièrement 

vulnérable avec des besoins spécifiques (fréquence 

des retards de développement, prévalence du 

handicap, complexit® des probl®matiquesé).  

 

« Avec le référent ça peut être un lien plus 

fort  » 

 Jeune accueilli au l ogis du Talhouët  

« Il faut faire attention à la notion de temps, 

laisser du temps ¨ lõenfant pour sõadapter ¨ nos 

habitudes de vie »  

Assistante Familiale  



CDE du Morbihan ð Projet dõ®tablissement 2022-2026 ð validé en instance le 20.10.2021  

 

22 
 

 

 

Compte tenu de lõ®tat de sant® souvent d®grad® des 

enfants accueillis, les actions de soin, dõapaisement 

psychique et de bien -être doivent être engagées par 

le CDE avec les partenariats adaptés.  

1  loi 2016, Rapport sur les besoins 

fondamentaux de lõenfant en protection de 

lõenfance - 2017  

Les principales actions sont les suivantes :  

- mettre en place ou poursuivre le suivi santé  ; 

- proposer, en lien avec le médecin référent 

protection de lõenfance, un parcours de 

santé adapté ; 

- promouvoir lõéducation à la santé et au 

prendre soin de soi ; 

- engager des actions de prévention  : santé 

sexuelle, addictions  ; 

- repérer les troubles et favoriser le diagnostic 

et la prise en cha rge (troubles du 

comportement, troubles de lõattachement, 

traumatismes, situation de handicapé). 

Lõaudit r®alis®, en lien avec le médecin référent 

protection de lõenfance, sur la santé des enfants 

accueillis au CDE met en avant les points forts et les 

diff icultés  de la prise en charge proposée 

actuellement.  Cette question est un axe majeur et 

prioritaire , tant du Schéma départemental  de 

protection de lõenfance du Morbihan que du Projet 

dõ®tablissement. Un travail est engagé avec le 

médecin référent protection de lõenfance pour 

améliorer ce suivi.  

 

Quelques exemples  

Ù Référent santé dans les collectifs (auxiliaire de 
puériculture pour le Centre parental)  

Ù Coopération fréquente avec le médecin référent 
protection de lõenfance  

Ù Bilan PMI systématique pour les 0-6 ans 

Ù Bilans réalisés sur le secteur Ouest pour les 
adolescents 

Ù Atelier bien -être  : occasion dõ®ducation ¨ la 
santé, au prendre soin de soi 

Ù Formations des professionnels sur 
lõaccompagnement des addictions et des 
troubles du comportement  

Ù Audit santé mené en 2020 au CDE, en lien avec 
le médecin ASE, pour faire un état de lieu et 
percevoir les pistes dõam®lioration 

Ù Membre fondateur et p artenaire de la M aison 
Des Adolescents 

 

Pistes dõam®lioration  ð Objectif 1.2 

Ā Engager avec lõASE le parcours de sant® de 
lõenfant  confié 

Ā Améliorer les délais de rendez -vous santé à 
lõarriv®e au CDE  

Ā Améliorer lõapproche sur la relation ¨ lõautre, la 
vie affective et sexuelle  : les partenariats, 
lõacc¯s aux pr®servatifs et ¨ la contraception 

Ā Formations des professionnels pour développer 
des actions de pr®vention, sur lõ®ducation ¨ la 
santé, le prendre soin de soi (pour permettre de 
développer une ligne commune, entre autres) ;  

Principaux résultats de lõaudit interne CDE 2020                 

« santé des enfants confiés » 

Existence dõun descriptif santé dans le rapport 

dõobservation 

Un réel intérêt des professionnels du CDE sur les 

questions de santé 

Coordination efficace avec les PMI pour les 0-6 ans 

et un réseau médical autour des accueils collectifs  

Prise en charge insuffisante du soin au sens large 

Difficultés sur la prise de rendez-vous, délais 

dõattente, pour les médecins, paramédicaux, 

CPEA, CMPP 

Connaissance à approfondir des professionnels sur 

les dispositifs dõaide et sur professionnels ou 

structures  extérieurs pouvant être sollicités  

Manque de places dans les structures médico-

sociales  

Absence de formalisation dõun dossier santé de 

lõenfant 

Absence de prof essionnels de santé au CDE  

Identification des référents santé à améliorer  

Réalisation trop tardive des b ilans de santé par les 

services de lõASE par rapport à  la temporalité  du  

CDE : environ 2 à 3 mois apr¯s lõentr®e de service 

par lõinspecteur (donc minimum 2 mois et demi)  

1  Résultats détaillés disponibles sur 

demande 
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Ā Améliorer  la proc®dure dõaccueil sur les 
questions santé (exemple : créer un guide des 
questions essentielles à poser dès le début)            

Ā Prévoir un rendez-vous physique rapide par un 
professionnel du CDE avec parents ou proches 
référents avec un guide, une fiche, grille sur les 
infos à récupérer ( le DIPC arrive trop tard et  
demeure incomplet sur la dimension santé) 

Ā Enfants doublement vulnérables : développer 
lõusage dõ®quipements sp®cifiques (exemple : 
couverture lestée) en faisant attention au cadre 
dõusage, avec formation adapt®e 

Ā Créer un répertoire des partenaires  

 

Travailler les liens avec la famille  
 

Droit dõentretenir des relations  

avec ceux qui lui sont chers  

 

Lõassociation des familles est constitutive de la 

protection de lõenfant et de la promotion de ses 

droits.  

Cette association a été renforcée par la loi de 2016. 

Le travail dõ®valuation du CDE consiste à observer 

le lien parents -enfants et les compétences 

parentales, parfois dans des délais très restreints 

(exemple de d®lai de 15 jours lors dõune OPP). 

Par ailleurs, la maje ure partie des parents conserve  

lõautorit® parentale et leur implication  est 

nécessaire dans les actes importants du  quotidien et  

dans la prise en charge de lõenfant. 

Les professionnels du CDE sont sensibilisés à cette 

mission, mais expriment des difficultés importantes 

¨ engager un travail approfondi du fait dõun manque 

de temps, dõoutils adapt®s et de formation. 

Le travail avec les parents de lõenfant confi® au CDE 

se situe à plusieurs niveaux : 

¶ tenir les parents informés  dès lõaccueil, 

selon des modalités adaptées à la situation 

de chaque enfant  ; 

¶ observer le lien parents enfants et évaluer 

les compétences parentales ; 

¶ selon lõint®r°t de lõenfant, associer ses 

parents au quotidien  ; 

¶ respecter les droits des parents  : autorité 

parentale, information, proposition de 

participation selon différentes modalités  ; 

¶ recueillir leur point de vue  sur les actes du 

quotidien, les soins, les orientations 

proposées ; 

¶ proposer des modalités de rencontres  et de 

droits de visites et dõh®bergement  dans le 

respect du cadre réglementaire et dans 

lõint®r°t de lõenfant ;  

¶ conduire les visites médiatisées  ; 

¶ soutenir la relation et lõ®volution possible de 

la mesure de placement  ; 

¶ favoriser le développement des 

compétences parentales. 

 

Au Centre parental lõobjectif premier est de 

soutenir les compétences parentales, 

dõaccompagner les m¯res et p¯res pour conforter ce 

lien. Le  rapport  sur « les 1000 jours, là où tout 

commence » conforte la n®cessit® dõagir le plus en 

amont possible pour éviter les troubles d e la 

relation parent -enfant. Le passage dõun Centre 

maternel à un Centre parental implique de travailler 

davantage la place des p¯res, y compris lorsquõils 

ne sont pas accueillis au centre et quõils sont  

co-titulaire s de lõautorit® parentale. 

 

 

Un groupe de travail interne au CDE a été dédié à la 

question du lien avec la famille  dès 2013. Huit  ans 

après, lors des deux groupes de travail du Projet 

dõ®tablissement, les constats ®taient quasiment 

inchangés. Les liens avec les parents sont bien 

présents mais ils doivent être renforcés pour 

améliorer lõ®valuation, leur participation et 

lõexercice de leurs droits de visite et 

dõh®bergement. La mise en place de la référence 

unique a internalisé au CDE la référence auprès du 

parent. Cette responsabilit® doit sõaccompagner 

dõune organisation et dõoutils de travail plus 

adaptés. Par ailleurs, les espaces dédiés aux 

rencontres avec la fam ille manquent sur les 

diff®rents lieux dõaccueils collectifs.  

« Mon papa nõosait pas rentrer dans le Centre, 

jõ®tais un peu g°n®e » 

Mère accueillie au Centre parental  
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Le volet de la parentalité est un axe majeur et 

prioritaire du Projet dõ®tablissement. Lõexpertise 

portée par le service de la Courte Echelle, le Centre 

parental et lõexp®rience des diff®rents 

professionnels formés au CDE fondent un socle de 

référence s quõil convient de consolider. 

 

Le lien avec la famille inclut bien évidemment le 

lien avec les fr¯res et sïurs. Le CDE essaie, quand 

cela est possible, de ne pas séparer les fratrie s 

(exemple : extension dõagr®ment en accueil 

familialé). Lorsque les fratrie s sont dans différents 

lieux dõaccueil, le référent ASE permet de maintenir 

ce lien et de proposer des temps com muns. 

 

Comme le précise le Schéma départemental de 

protection de lõenfance du Morbihan « la sécurité de 

lõenfant et la construction de ses rep¯res d®passent 

cette rel ation parents -enfants (é) certaines 

situations pourraient permettre la construction de 

liens avec dõautres adultes de r®f®rence. ». Afin de 

favoriser les liens avec les personnes qui comptent 

pour lõenfant, quõil identifie parfois lui -même 

comme faisant protection pour lui, il est nécessaire 

dõam®liorer lõobservation de lõentourage de lõenfant 

et, le cas échéant , de soutenir ces accueils chez un 

tiers  (grands-parents, oncle, tante, amis prochesé) 

qui, selon la forme juridique , seront tiers digne de 

confiance, parrain  ou accueillant durable et 

bénévole (orientation 2 ð axe 2).  

 

 

 

 

Quelques exemples  

Ù Parents informés de la santé de leurs enfants, 
information (quasi automatique) et proposition 
(surtout au début, moins systématique) aux 
parents dõaccompagner leurs enfants aux 
rendez-vous médicaux 

Ù Réactivité dans la mise en place des Droits de 
visite et dõh®bergement (DVH) ou visites 
médiatisées, à la demande du jeune ou du juge  

Ù Développement des visites à domicile en amont 
de la mise en place des DVH, qui permet un 
temps dõ®change plus lib®r® avec les parents ; 
assez systématique pour les petits (« vérifi cation 
des conditions dõaccueil») 

Ù Organisation de visites ¨ domicile dõautres 
personnes mentionnées dans les jugements 
(grands-parentsé) 

Ù Calendrier de planning des éducateurs fait en 
lien avec le calendrier des visites pour limiter le 
nombre dõinterlocuteurs pour les visites 
(internat)  

Ù Visite faite par un collègue ou en doublure avec 
un collègue ou la psychologue : SAFAPE, SAF 
mais pas avec les logis (équité de traitement ?)  

Ù Au Centre parental , développement des 
appartements : plus de possibilités de travail 
avec le père, dõaccompagnement familial  

Ù Utilisation de supports diversifiés pour les 
rencontres parents / enfant  : repas sur 
lõext®rieur, activit®s, achats 

Ù Entretiens avec les parents 

Ù Signature dõun DIPC entre le service et les 
parents 

Ù Enquête auprès des parents  

Ù Expertise de la Courte Echelle  

 

Pistes dõam®lioration 2.1  

Ā Organiser, au sein du CDE, des possibilités 
dõintervention par un professionnel d®di® pour 
lõ®valuation et/ou le soutien aux parents 
(évaluation, rencontre, visite médiatisé e, VAD) 

Ā Réflexion sur comment les associer au vécu du 
quotidien . Mieux valoriser les comportements 
des enfants auprès des parents ; « ne pas se 
limiter à fugue et santé, ne pas parler que du 
négatif  » 

Ā Recueillir plus dõ®l®ments aupr¯s des parents 
sur les antécédents : document à remplir su r les 
habitudes de vie, avec les parents, le plus 
rapidement possible, dans les 24 h 

Ā Réfléchir aux jours travaillés , notamment le 
samedi, afin dõoffrir une plage horaire plus 
grande pour les visites des mineurs avec leurs 
familles  

« Il nõy a pas dõinterm®diaire aujourdõhui au 

CDE entre les visites médiatisées et à domicile  »  

Educateur  

« On nõa pas assez le r®flexe dõaller vers la 

famille élargie , même dans les trois mois » 

Educatrice 

« Nos locaux ne mettent pas le parent en 

situation de parent  » 

Educatrice  
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Ā Créer une grille, des supports pour les visites (en 
collaboration avec lõASE) : ®valuation, 
organisation 

Ā Entretien formel avec les parents aux 90 jours, 
avec les r®dacteurs de lõ®crit 

Ā Travail sur le mode de communication avec les 
parents : que préfèrent ðils ? mail ou téléphone,  
accompagnement des parents sur les modes de 
communication  

Ā Donner davantage dõinformations sur leur enfant 
tout en respectant le droit à la vie privée de 
lõenfant (menu en ligne, photos non 
identifiables des chambres et des logis)  

 

Promouvoir les droit s et la parole 
de lõenfant  
 

 

Enfant vient du mot latin infans,  qui signifie «   celui 

qui ne parle pas, qui nõa pas la parole ». Il est 

pourtant  primordial , dans la mission dõaccueil et 

accompagnement de lõenfant,  de prendre en 

compte cette  parole de lõenfant, même quand elle 

ne sõexprime pas. Il faut le soutenir ¨ lõ®mergence 

de celle -ci, y compris pour les plus petits . La non-

considération de la parole renforce la vulnérabilité, 

la d®possession du pouvoir dõagir, alt¯re la 

confiance et lõestime de soi. En petite enfance, 

lõexpression des ®motions par une ®coute 

bienveillante favorise lõapprentissage et le 

développement.  En préparant les enfants à 

sõexprimer, ¨ exprimer ses ®motions, ils seront plus 

en mesure de se protéger par la suite.  

En outre, comme le rappelle la défenseure des 

droits dans son rapport annuel : « le droit de 

lõenfant ¨ participer aux d®cisions le concernant 

conditionne lõeffectivit® de bien dõautres de ses 

droits. (é) sõil est associ® aux prises de d®cisions 

relatives à sa situation, il pourra en éclairer la 

compréhension et favoriser ainsi le respect de son 

intérêt supérieur  ». 

La parole des enfants et leur particip ation sont 

prises en compte par différents moyens  au CDE. 

Ceux-ci doivent être  adapt®s ¨ lõenfant, à son âge, 

ses besoins et sa situation et régulièrement 

interrogés pour v®rifier sõils sont adapt®s ¨ chaque 

enfant . Une double vigilance doit être apportée  : 

éviter une sur-responsabilisation de lõenfant en lui 

faisant porter la responsabilité de décisions trop 

lourdes et accorder une pl eine considération à ce 

quõil exprime, ses besoins et son rythme. 

Les principaux supports sont les suivants : 

Participation individuelle  

¶ dans la vie quotidienne  : écoute 

bienveillante, personnalisation de certains 

achats (vêtements), proposition de 

personnaliser la chambre (cf.  plus haut) ; 

¶ dans lõ®laboration de leur projet et 

accompagnement : entretiens éducateurs, 

chefs de service ; contr ibution à 

lõ®laboration du projet dõaccompagnement 

sur le quotidien,  temps dõ®changes plus 

informels, retranscription de sa parole dans 

le rapport dõobservation et information sur 

le contenu de celui -ci. 

 

Participation collective  

Le « lundiscussion  » dans les logis permet aux 

jeunes de sõexprimer sur la vie du groupe. Le lundi 

soir, avant ou après le repas, le groupe se réunit 

dans le salon. Il est important que tout le monde 

soit présent pour s'exprimer sur la vie au logis, faire 

part de ses remarques, de ses envies, de ses besoins 

(coiffeuré), interpeller les adultes ou les autres 

jeunes.  

C'est un espace de parole important pour penser 

l'organisation de la semaine, les sorties, les 

activités, les programmes TV. Toute proposition 

pour rendre la vie plus ag réable peut a insi être 

exprimée et mise en ïuvre dans une vis®e de  

co-construction avec lõ®quipe ®ducative.  

Pour lõ®quipe ®ducative, cette instance favorise le 

partage dõinformations. Elle permet de m®diatiser 

un projet dõactivit®, de cr®er une ç ambiance » de 

communication, de reformuler les intentions visées 

par les règles de vie.  

Au Centre parental, la «  réunion des parents 

accueillis  » a lieu sur une base mensuelle, avec les 

mêmes objectifs.  

« Il ne faut pas nous forcer, forcer à  parler, 

cõest trop indiscret » 

Jeune accueilli au Logis du Talhouët  
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Droit de sõexprimer et dõ°tre entendu sur 

les questions qu i le concernent  

 

Le Conseil des jeunes et des familles  

Le CDE a institué, en 2008, un groupe dõexpression 

dénommé, à partir de 2017,  « Conseil des jeunes et 

des famille s » afin quõils contribuent aux d®cisions 

relatives à leur accompagnement et cadre de vie. Il 

est composé notamment de quatre  représentants 

des usagers, un représentant des familles , un 

représentant du personnel , de la directrice du CDE.  

Le Conseil des jeunes et des famille s donne son avis 

et fait des propositions sur toute question  

int®ressant le fonctionnement de lõ®tablissement ou 

du service et principalement sur l'organisation 

intérieure , la vie quotidienne et les activités . 

Cela permet aux enfants dõacqu®rir des 

compétences en termes de socialisation, dõ®changes 

de points de vue.  

La participation sõeffectue ¨ lõinstant T de lõaccueil 

dõun enfant. Dans le cadre de lõ®laboration du 

projet dõ®tablissement, les comptes rendus et 

réponses aux questionnaires des cinq dernières 

ann®es ont ®t® ®tudi®s afin de sõassurer que les 

demandes récurrentes soient inclu ses dans les pistes 

dõam®lioration (cf.  encadrés notamment sur le 

quotidien).  

1  Synthèse des comptes rendus des Conseils 

des jeunes et des familles   

 

Enquête auprès des jeunes et des familles  

Des enquêtes sont régulièrement transmises aux 

parents et enfants accueillis. Lõanalyse des résultats 

permet dõapporter des actions rectificatives ou 

dõalimente r la réflexion institutionnelle. Le taux de 

réponse est cependant bas (autour de 15%).  A la fin 

de lõann®e 2020, un travail sur lõaccessibilit® de 

lõenqu°te a ®t® engag® (format informatiqu e et       

QR Code en plus du format papier traditionnel). Ces 

modifications nõont pas eu de conséquences 

substantielles sur le taux de répon ses. Dõautres 

actions devront donc être engagées pour améliorer 

le processus.  

 

Quelques exemples  

Ù Paragraphe parole du jeune dans les rapports  

Ù Conseil des jeunes et des familles : choix et 
préparation du jeune qui représente les autres, 
dialogue de qualité  

Ù Existence de questionnaires avec bilan annuel en 
Rapport dõactivit® 

Ù Participation des jeunes plu tôt bonne  dans les 
différents espaces de participation collective  

Ù Investissement des professionnels 
accompagnants 

Ù Suivi des demandes et réponses apportées aux 
jeunes (présentation en tableau pour assurer le 
suivi et le compte rendu)  

Ù Liens partenariaux avec les représentants locaux 
du Défenseurs des droits 

Ù Consultation des parents et des enfants via le 
questionnaire sur la gestion et les mesures prises 
pendant la crise sanitaire  

 

Pistes dõam®lioration - Objectif  2.3  

Ā Prévoir une participation trimestrielle de la 
directrice  au lundiscussion et aux réunions 
résidentes du Centre parental mensuelle , afin 
de permettre ¨ ces temps de nourrir lõordre du 
jour des CJF 

Ā V®rifier au moment de lõaccueil, en lien avec 
lõASE, la connaissance par lõenfant de son droit 
à être assisté, selon les circonstances et 
procédures, par un adulte de son choix  et/ou un 
avocat et dõ°tre repr®sent® par un 
administrateur ad hoc. Sõassurer de lõeffectivit® 
de ce droit.  

Ā Envisager dõassocier les chefs de service ¨ la 
remise du questionnaire famille (actuellement 
porté par la responsable qualité) , revoir le 
questionnaire adressé aux parents en les 
associant  

Ā Favoriser la connaissance et la conservation de 
son parcours : garder des souvenirs de cette 
période de vie, réfléchir à la forme concrète  
(clefs USB, album de vieé) 

  

« Cõest tr¯s diff®rent entre ce que je pensais et 

la réalité, je recommanderai le Centre 

parental  » 

Mère accueillie  
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Partie 3 : lõInstitution au service des missions et  reflet de 
nos valeurs  
 

LõInstitution regroupe les différentes composantes  

du CDE au service de la mission de protection, 

dõaccueil et dõaccompagnement.  

Ce cadre institutionnel sõinscrit dans un 

environnement (relation avec la DGISS, Schéma 

d®partemental de protection de lõenfance). Il 

sõinscrit ®galement dans la permanence, di fférencie 

les places et rôles de chacun tout en conservant une 

dimension collective à cet ensemble.  

La mission du directeur, en lien avec l a Direction 

Enfance Famille, le conseil dõadministration et  le 

comité de direction est priorit airement de «  prendre 

soin de cette institution  » (Le directeur et la 

clinique. Prendre soin de lõinstitution. Francis 

Batifoulier. ERES/Empan 2010/2 n°78).  

Les enjeux de pilotage, de stratégie, de gestion de 

lõ®tablissement ne trouvent sens que dans un travail 

institutionnel de contenance, de soin et de 

bientraitance  et ce dõautant que : 

ω les paradoxes dont les principaux sont 

résumés ci-dessous mettent ¨ lõ®preuve les 

professionnels et questionnent les 

pratiques ; 

ω les institutions sociales  et médico -sociales 

comme le CDE ont tendance à être affectée s 

par les difficultés, la souffrance et la 

fragilité du public accueilli , ce qui peut 

engendrer une usure émotionnell e ; 

ω les travaux relatifs au RPS mettent en avant 

une attente dõappartenance, dõappui et de 

reconnaissance des professionnels. 

 

 

  

Principaux paradoxes de nos missions évoqués dans les réunions et les group es de travail  

Å Le rapport à la temporalité : lõaccueil en urgence de lõenfant nõest pas un travail dans lõurgence ou 

une réponse ̈  lõurgence g®n®r®e par les dispositifs. La temporalit® de lõenfant nõest pas celle des adultes et 

de lõinstitution.  

Å La réponse aux besoins individuels dans un collectif  : il faut à la fois accorder une place à chacun, 

personnaliser les attentions et acc ompagner dans un groupe de 8 voire 10 enfants ou dans une famille dõaccueil 

avec son organisation, ses règles de vie. 

Å La mission de protection et la prise de risque nécessaire  : il existe une crainte inhérente aux 

institutions et à la réglementation  sur la prise de risque. Pourtant , le risque est un a priori pédagogique 

souvent nécessaire à la mission de protection. Il peut permettre de sõajuster, dõapaiser lõenfant dans sa 

souffrance, de mieux répondre à ses besoins. Dans certaines situations, cõest lõabsence de prise de risque de 

lõinstitution  qui constitue une n®gation de lõint®r°t de lõenfant, la non prise en compte de son habitus, sa 

recherche d'adrénaline, son rapport à autrui... voire une mise en danger.  

Å Encourager la participation active de s enfants et des parents dans un cadre dõaccueil parfois 

contraint  : face ¨ lõabsence dõadh®sion et de mobilisation des parents voire de lõenfant dans certaines 

situations, la nécessaire participation est parfois mise à mal . La posture dõouverture, des espaces et des 

tentatives  « dõaller vers  » doivent être maintenu s.  

Å Décalage entre les besoins identifiés des enfants et parents accueillis et les possibilités effectives 

pour y répondre sur le territoire  : les pr®conisations effectu®es par lôinstitution en terme familial, éducatif, 

de soins physiques et psychiques ne peuvent parfois pas °tre r®alis®es ou n®cessitent des d®lais avant dõ°tre 

effecti ves. Ce paradoxe peut g®n®rer un sentiment dõimpuissance. 
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3.1 Le pilotage : gouvernance et instances  
 

Gouvernance  
Le Conseil dõadministration  

Le Conseil dõadministration assure la gouvernance 

du CDE. Il définit la politique générale  de 

l'établissement  

1  Réf. L315-12 et R315-23-1 du CASF  

Le conseil dõadministration du Centre 

départemental de l' enfance du Morbihan est 

composé de 13 membres ayant voix délibérative :  

¶ 6 membres élus du Conseil départemental  du 

Morbihan, désignés par son Président ; 

¶ 1 repr®sentant ®lu de la commune dõimplantation 

de Vannes  

¶ 2 personnes désignées en fonction de leur 

compétence (un représentant de lõEPSM et un 

représentant de lõEducation Nationale)  

¶ 2 représentants du personnel de l'établissement 

issus de l'organisation syndicale la plus 

représentative des personnels (deux éducateurs 

du CDE). 

¶ 2 représentants des usagers, membres du Conseil 

des jeunes et des familles.  

Assistent également au conseil dõadministration, à 

titre consultatif :  

¶ Le directeur chef d'établissement, en ce qu'il 

prépare et exécute les délibérations du Consei l 

et rend compte de la marche de lõ®tablissement ;  

¶ Le payeur départemental ou son représentant ;  

¶ Le directeur de la DGISS ou son représentant ; 

¶ A la diligence du directeur, un secrétaire qui 

assure le secr®tariat de s®ance, lõadjoint des 

cadres chargé des RH, un chef de service (selon 

les sujets ¨ lõordre du jour).  

Le Conseil dõadministration se r®unit au moins 

quatre fois dans lõann®e. Il peut également se réunir 

de faon exceptionnelle lorsque lõactualit® du CDE 

lõexige. A chaque début de séance, un rapport 

dõactualit® de la direction est présenté. Ce rapport 

permet, au -delà des délibérations obligatoires 

aff®rentes ¨ la gestion de lõ®tablissement, de tenir 

régulièr ement informés les administrateurs de la vie 

quotidienne des enfants ainsi que des enjeux et 

problématiques éventuelles.  

Réunion tripartite trimestrielle PCA/CDE/DGISS 

Chaque trimestre, des réunions de pilotage du CDE 

réunissant le Président du conseil dõadministration 

du CDE, la Direction de la DGISS et du CDE 

permettent de présenter le s thèmes stratégiques et 

les avancées de projets en cours. 

A cette r®union sõajoutent des rencontres 

mensuelles des Directions CDE/DEF/DCRIS.  

Quelques exemples  

Ù Un Conseil dõadministration actif et un bon taux 
de participation des administrateurs  

Ù Un pilotage et une coordination avec la DGISS et 
les directions du CD56 

Ù Réunion mensuelle CDE, Direction Enfance 
Famille, Direction de la Coordination des 
Ressources des interventions sociales 

Le comité de direction (CODIR)  

Le comité de direction se réunit traditionnellement 

une fois par semaine, les lundis. Il est  composé du 

directeur et des chefs de service assist®s dõun 

secrétariat. Il traite  des situations individuelles CDE 

et des informations et questions institutionnel les 

(projets en cours, RH, Finances, permanence 

départementaleé).  

Cette instance permet notamment la réflexion 

commune, lõaccord sur les modalit®s de diffusion 

des informations internes, la rencontre avec des 

partenaires (une fois tous les 4 à 6 semaines, 

invitation dõun partenaire sur une heure de 

réunion).  

Les réunions «  Cadres » 

Une fois par mois, cette réunion  permet dõassocier 

lõensemble des cadres (chefs de service, 

psychologues) de lô®tablissement pour une r®flexion 

commune, dõ®clairer la direction sur les dynamiques 

des services, de proposer un espace de suivi des 

projets de lõInstitution.  

Le binôme chef de service/psychologue permet une 

cohérence, un fil conducteur en respectant les 

places de chacun. Complémentarité et cohérence 

de ce binôme sont des garanties pour les 

accompagnements et la gouvernance.  
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Dialogue social 
 

Le dialogue social, qui permet dõinformer et dõassocier les personnels aux d®cisions, se nourrit dans diff®rentes 

instances. 

  

 

 

 

Quelques e xemples  

Ù Protocole syndical 

Ù Temps de travail thématique mensuel avec les 
représentants du personnel 

Ù Une information sur le dialogue social incluse 
dans le livret dõaccueil  

 
 

Pistes dõam®lioration ð Objectif 4.3  

Ā un bureau d®di® dans lõenceinte du CDE 

  

 

CTE  

Consulté pour avis sur notamment le 

projet dõ®tablissement, les budgets, les 

créations, suppressions et transformations 

de services, les conditions et lõorganisation 

du travail dans lõ®tablissement, la 

politique générale de formation du 

personnel.  

CHSCT  

A pour missions générales de contribuer à 

la protection de la santé physique et 

mentale et de la sécurité des salariés de 

lõ®tablissement, ¨ lõam®lioration des 

conditions de travail, à veiller à 

lõobservation des prescriptions législatives 

et réglementaires.  

Futur CSE 

2022 

Commission formation  

Composée de 6 membres représentant un collège 

de professionnels, elle contribue principalement 

aux arbitrages sur les formations sollicitées 

(obligatoires, individuelles et collectives), aux 

évaluations des formations et des organismes 

formateurs  ; ¨ lõ®laboration du bilan annuel de 

formation ; aux réflexions et idées relatives à 

lõinstitution apprenante. 

Rendez-vous mensuel sur un programme de travail 

thématique  
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Séminaire institutionnel ð 20 septembre 2021  

3.2 Les moyens dédiés et spécialisés : organisation, équipes, 
moyens matériels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Conseil dõadministration 

Direction  

Directeur -trice  

Pôle administratif 

et technique  

Responsable Adm/ RH 

Responsable qualité 

Pôle Urgence 

Petite Enfance 

Chef de service 

Pôle Urgence 

Enfance Adolescence 

Chef de service EST 

Chef de service OUEST 

Pôle parentalité  Psychologues 

Métiers :  

Administratifs 

(accueil, secrétariat, 

comptabilité, RH)  

Techniques 

Métiers :  

Éducateurs  

Assistants 

familiaux  

Métiers des logis :  

Éducateurs  

Veilleurs de nuit  

Maitresse de maison 

Agent de service 

Métiers du SAF : 

Éducateurs  

Assistants familiaux 

La Courte Echelle  

Chef de service 

Métiers :  

Éducateurs 

Secrétaire 

Centre p arental  

Coordinatrice  

Métiers :  

Educateurs  

Auxiliaire s de 

puériculture  

Maîtresse de 

maison 

CESF 

CAP Ados 

Chef de service 

Métiers :  

Éducateur 

Infirmier  

Secrétaire 

Métiers :  

Psychologues  


























































